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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Jar décret impérial en date du 24 janvier, sont nom-

Juge au Tribunal de première instance de Dieppe (Seine-
prieure), M. Barry juge d'instruction au siège de Bernav, 

w remplacement de M. Trouard-Molle, décédé. 

L l'l852, avocat 5-30 juin 1852, juge à Beroay. 
il h i aUi i,lbu,nal de Première instance de Bernay (hure), 
ce'rdj ? \"8eres> j»ge de paix du canton de Bugles, !i-

Weî Dieppe *' 6" remi>lace"'ent de M- Barr
7> 1

uiest nommé 

tletf ?"P^léarit au Tribunal de première instance de Bor-
svora, tUlrondeJ> M. Anne-Jean-Charles-Armand de Picliard, 
SI.IK.-, en,remplacement de M. de Forcade, qui a été nommé 

«"gtutda.^ocureurinpérial. 
seïttF*!f"PP!t au Tribunal de première instance de Mar-' 
Ev^; l'!ouches-du-Rhône), M. Numa-Fràhçoïs Saint-Marcel 

«p t,„lc'avocat> e" remplacement de M. de Germondv, qui a 
ue»o(iimëjuge. 
;\

a
'f8(i

M

su.PPllia"t au Tribunal de première instance de Toulon 
ôiii.f™ Granier, avocat, en remplacement de M. Ke 

'?u'aété nommé jûge 

corn 

iVIÏ» 

'M i 
e.l«*l 

'À 

: # 

lôt. ■ 

%
ar décret en date du même jour, sont nommés : 

S de p
a

i
x

 . J 

j^flte) M
0llpde Bla"zac, arrondissement d'Angoulôme (Cha-

dr
0

i
t
"

co
' " .'^nl-Marcellin Desmazeaud, avocat, docteur en 

zeaud, ad^ mun'ciPal>en remplacement de M. Desma-
rptraitefi"l'SjSur sa demande, à faire valoir ses droits à la 

llugles ap°' d" 9 juin 1853, art. 5, § iV.) ; — Du canton de 

paix dé Gain seinent d'Evreux (Eure), M. Chapel, juge de 
"ommé in<™ ' e" remplacement de SI. Dulac de Fugères, 

canton 

'aitipioti, 

d aa !rir,unal de première instance de Bernay; — 
e. Gaillon, arrondissement de Louviers (Eure), M. 

feice tie'rJU^e- suppléant au Tribunal de première in-
iu„e ,lj0uviers, en remplacement de M. Chapel, nom-

(le> arm,w? paix de Rugles'; — Du canton d'Aiguran-
Cédéor, ( n

aissetI1ent de la Châtre ( Indre ), M. Pierre-
rei!1PlacemePtPJ} licencié en droit, ancien magistrat, en 
Val°irse« Hi • M' Cll0PPy» admis, sur sa demande, à faire 

w D" canton j a,la relraiUi (Loi du » jui" 18'13> arl- S> § "r)i 
?■ Sterlet ; de,Jar8eau. arrondissement d'Océans (Loiret, 
%chatld'VjSe de paix de Janville, en remplacement de M. 

r>lldissem'e.it illS'.°"llaire; ~ Du cant0H de Sainl-l'To.eul, ar-
"""°t niair A

 BeauPréau ("aine-et-Loirej, M. Arsène-Aimé 
™'ssioniia,> L"ivames, en remplacement de M. Cendre, 

"'^'t de CP i, 0; T",0" canton ouest de Mayenne, arrondisse-
011 TribuuiiT" W«y«M»), M. Le chùtel ain, juge suppléant 
"'ent de M , ^ ^[e'n,,er(i instance de Mayenne, en remplace-

'Ulr ses droit i1"' admis> sur sa demande, à faire va-

» Dlï Ca'ïton de £lrTr, ̂  d" 9 jU1",18 3' art' S> § le-
l rd)> ".Charl ,'u"l?"Cllal'eau» arrondissement d Avesnes 
r''

E
'U, déa.isVim, 'nique Duddlt.en remplacement de M. 

i'ne"t de (&BiÀr 0,1 Cant0" de Lass|g"y. arrondis-
lei? «otaire,en rèm f (°'Se)' M* Martin- suppléant actuel, an-

ÎT canton de Fl ', ,,enl de Moisand, démissionnaire ; 
Z' D!«eo",tu.'e de arrond'ssement de Domtront (Oine), 

5?d-»o.ni^e decédT d A\ "s' cn remplacement de M. «à-

Sîï1,^!» (VauclUseV K? ca"t0" d,i Cadenet, arrondisse-
BmPlace,n

ent
 d

e
 M /'!» ChnstoP''e-Marius-Rostan Bres, en 

• larcin, démissionnaire. 

Suppléants de juges do paix : 

Du canton de Léré, arrondissement de Sancerre (Cher), M. 
Justinde Monnoir, ancien greffier de justice ce paix;—du can-
ton de Martel, arrondissement de Gordon (Lot), M. Félix Ama-
dieu, ancien officier d'état-major, conseiller municipal; — du 
canton de Châteauvillain, arrondissement deChaumoni (Haute-
Marne), M. Marie-Joseph Guérin, capitaine d'infanierie en re-
traite, adjoint au maire ;—du canton de Lassigny, arrondisse-
ment de Compiègne (Oise), M. Antoine-Vincent-Evrard Hyez, 
ancien notaire, maire de Ribecourt ;—du canton de la Mothe-
Sainie-Héraye, arrondissement de Melle (Deux-Sèvres), M. Louis 
Bonnet, notaire;—du canton de Crécy, arrondissement d'Ab-
beville (Somme), M. Pierre-Charles Sombret, conseiller mu-
nicipal ;—du canton de Pertuis, arrondissement d'Apt (Vau-
cluse), M. Alfred-Henri Morel, maire, ancien capitaine d'infan-
terie; — du canton de Gençay, arrondissement de Civray 
(Vienne), M. Gustave Pascaud, conseiller municipal. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Brière de Valigny. 

Bulletin du 26 janvier. 

QUALITÉS DES A.BRJÏT8. — OPPOSITION. — RÈGLEMENT. — 

COMPETENCE. 

C'est au magistrat qui a présidé, ou, en cas d'empê-

chement, au plus ancien juge, suivant l'ordre du tableau, 

qu'il appartient exclusivement de régler les qualités d'un 

jugement ou d'un arrêt sur l'opposition formée à ces qua-

lités (art 145 du Code de procédure). Le juge qui n'a 

point assisté à l'audience où a été rendu le jugement ou 

l'arrêt n'a aucune compétence pour faire le règlement des 

qualités. 
Admission, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant Mr 'Ripault, du pourvoi du sieur Davesiès de 

Pontis contre un arrêt de la. Cour impériale d'Angers, du 

23 août 1856. 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

COMMUNES. — SYNDIC. — JUGEMENT. — SIGNIFICATION. — 

MOYEN NOUVEAU. 

I. Après qu'une commission syndicale a été instituée, 

conformément aux art. 70 et 71 de la loi du 18 juillet 

1837, pour représenter plusieurs communes déjà indivi-

duellement autorisées à plaider, le syndic n'a pas été 

obligé, pour signifier le jugement rendu en leur faveur, de 

se pourvoir d'une autorisation particulière du conseil de 

préfecture; il a pu faire valablement cette signification qui 

n'est qu'un acte conservatoire et la faire profiter à toutes 

ces communes. 
H. On ne peut pas opposer, pour la première fois, de-

vant la Cour de cassation, le défaut de qualité du syndic, 

pris de ce que la commission syndicale n'avait été insti-

tuée que pour défendre les droits de la commune et non 

les droits d'usage qui faisaient l'objet de la contestation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant Me Reverchon. (Rejet du pourvoi de la Cour" im-

périale de Colmar, du 10 juin 1856.) 

REQUÊTE CIVILE. — FIN DE NON-RECEVOIR. — TRANSACTION. 

 INTERPRÉTATION. 

I. Un arrêt qui, statuant sur une requête civile par sui-

te de renvoi après cassation, a repoussé cette requête ci-

vile par une fin de non-recevoir prise de ce qu'il y avait 

eu transaction sur les condamnations prononcées par l'ar-

rêt dont on demandait la rétractation, n'a point violé l'au-

torité de la chose jugée par l'arrêt de cassation, si cet 

arrêt, pour annuler celui de la Cour impériale qui avait 

refusé d'admettre la requête civile, n'avait pas apprécié 

l'acte de transaction et n'avait repoussé qu'une fin de non-

recevoir tirée de certains faits d'acquiescement auxquels 

la Cour suprême s'était bornée à dénier ce caractère. Dans 

ce cas, la transaction a pu être invoquée utilement devant 

la Cour de renvoi comme faisant obstacle à la requête 

civile. „ ., 
II S'il est interdit aux juges d'étendre les transactions, 

sous le prétexte d'interprétation, au-delà de leur objet, 

il leur est néanmoins permis d'en interpréter le sens d'u-

ne manière conforme au but que les parties se sont pro-

posé en traitant; leur déclaration à cet égard échappe à la 

censure de la Cour de cassation, lorsque, d'ailleurs, il 

résulte de la décision attaquée que l'acte transactionnel 

renferme des avantages réciproques pour les parties. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions contormes du même avocat-général, plai-

dant M" Mauclerc. (Rejet du pourvoi des consorts Delor-

me contre un arrêt de la Cour impériale de Lyon, du 5 

uin 1856. ) _ 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 26 janvier. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.—EXTENSION 

D'ACQUISITION. 

Lorsqu'une communauté religieuse, expropriée pour 

cause d'utilité publique d'une partie de la propriété dans 

laquelle elle est établie, a requis l'expropriation totale, à 

raison de ce que la propriété, amoindrie et divisée, ne 

pourrait plus, après 1 expropriation, recevoir les mem-

bres de la communauté (dans l'espèce, des religieuses 

cloîtrées); lorsque, d'autre part, l'expropriant a prétendu 

que l'extension d'acquisition ne pouvait être demandée 

que pour la partie restante des bâtiments touchés par l'ex-

propriation et pour leurs dépendances immédiates, et non 

pour les cours et jardins, d'une vaste étendue, qui y e-

taient annexés, le jury chargé de fixer l'indemnité ne doit 

rien préjuger par sa décision sur la question de savoir sur 

quoi portera l'extension d'acquisition. 11 n'a effectivement 

rien préjugé, et les droits de l'evpropriant et de 1 expro-

prié restent entiers, pour être débattus devant qui de droit, 

lorsqu'après avoir fixé l'indemnité due pour les bâtiments, 

\ il a fixé a tant par mètre l'indemnité qui pourra être due 

pour le reste du terrain. 'Articles 39, § 4, et 50 de la loi 

du 3 mai 1841.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat géné-

ral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre une décision 

rendue, le 26 août 1856, par le,jury d'expropriation du 

département de la Seine. (Dames du Sacré-Cœur contre 

Vaillant; plaidants, M" Paul Fabre et Jager-Schmidt.) 

ACTION POSSESSOIRE.— CHEMINS RURAUX. 

EQUIVOQUE. 

POSSESSION 

Echappe entièrement à la censure de la Cour de cassa-

tion l'arrêt qui, sans décider en droit que les chemins ru-

raux ne sont pas susceptibles de prescription, déclare en 

fait que de prétendus astes de possession exercés sur le 

sol de ces chemins, et invoqués à l'appui d'une action pos-

sessoire, ne constituent véritablement pas des actes de 

possession, ces actes ayant un caractère équivoque spécia-

lement, ayant été accomplis par le maire de la commune, 

sans que rien établisse blien clairement si c'est en qualité 

de maire ou comme simple particulier qu'il les a accom-

plis. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat gé-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un juge-
...... ,.,.poî. !.. tio'it ,MU le. Tribunal 

c||ffae Dreux. (Franc contre la commune de Rerou-la-

Jlwalière ; plaidants, Mes Avisse et Bos.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE. CHEMINS 

VICINAUX. SIGNIFICATION DU POURVOI EN CASSATION. 

EXPROPRIATION PARTIELLE. — PLUS-VALUE. — FIXATION 

DE L'INDEMNITE. 

C'est au préfet, et non au maire, que la partie expro-

priée pour établissement ou redressement d'un chemin 

vicinal doit signifier son pourvoi en cassation contre la dé-

cision du jury qui fixe l'indemnité, si c'est à la poursuite 

du préfet et contradictoirement avec lui que cette décision 

a été rendue. 
Encore que le jury chargé de fixer l'indemnité due à un 

propriétaire exproprié d'une partie seulement de sa pro-

priété, soit autorisé à prendre en considération l'augmen-

tation de valeur que les travaux en vue desquels l'expro-

priation est prononcée donneront à la partie de la proprié-

té qui restera au propriétaire, le jury est pgpendant tenu 

de fixer une indemnité quelconque et ne peut, en se fon-

dant sur la plus-value qui résultera des travaux, refuser 

d'allouer à l'exproprié une indemnité. (Ail. 39 et 41, loi 

du 3 mai 1841.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat 

K<-lierai de Marnas, d'une décision réèàm, ie l4 août 

1856, par le jury d'expropriatiop du canton de Villa-

Reale. (De Gironde contre la commune de Den.lrae.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 26 janvier. 

FAILLITE DÉCLARÉE APBÈS DÉCÈS. — DROITS DE MUTATION. 

— PRIVILÈGE DE LA BJÎGIg. 

La régie de l'enregistrement et des domaines est fondée pour 
raison des droits de mutation à se faire admettrt. à iiire 
de prélèvement et par préférence à tous créanciers, mr 
l'actif de la faillite déclarée après le decés de son rede-

vable. 

Cette solution est la confirmation de la jurisprudence de 

la Cour, consacrée par plusieurs arrêts et notamment pm 

l'arrêt Zheudre, du 13 mars 1855 (voir la Gazette des Tri-

bunaux du 14 mars). 
Un sieur Mathé, cordier à Montereau, est ik-cédé le 29 

mai 1854; par jugement du Tribunal de comm-Tco >h 

Montereau, du 11 juillet suivant, il a été déclaré en ét..: d < 

faillite, dont l'ouverture a été fixée au 28 mai. Les àt> 

de mutation auxquels ce Jécès a donné ouverture sVit»..„i 

à 3,730 francs. Le syndic a prétendu que la faillite éj .ul 

antérieure au décès, les créanciers avaient été saisis de 

l'actif, et que l'administration ne pouvait exercer aucune 

action sur cet actif pour parvenir au recouvrement des 

droits de mutation ; que, dans tous les cas, aucun privilège 

n'était attaché à la créance. 
Rejeté sur le premier point, ce système a été accueilli 

quant au second, par le jugement suivant du Tribunal de 

première instance de Fontainebleau, du 19 décembre 

1855: 

•c Le Tribunal, 
a Attendu que Mathé aîné, commerçant, est décédé à Monte-

reau le 29 mai 1834, et qu'un jugement du Tribunal de com-
merce de cette ville, en date du H juillet suivant, a déclaré 
l'état de faillite du défunt, et en a fixé l'ouverlure au 28 mai 

précédent, veille de sa mort ; 
« Que 1 administration de l'enregistrement a évalué les droits 

de mutation à percevoir sur la succession de Mathé aîné à la 
somme de 3,730 fr. 8" c, et en a réclamé le montant par pri-
vilège sur toutes les valeurs de ladite succession; que le syndic 
a contesté la demande de l'administration, et que, sur l'ins-
tance par lui formée, il y a lieu de décider : 1° si l'adminis-
tration a aucun droit à prétendre sur des valeurs qui, dès 
avant le décès du failli, auraient été, suivant le syndic, attri-
buées à ses créanciers, et qui, dès lors, n'appartenaient plus à 
sa succession, et 2" si le droit de l'administration doit s'exer-

cer par privilège et à titre de prélèvement; 
«'Sur la première question : 
« Attendu qu'aux termes des dispositions du Code de com-

merce, et notamment de l'article 443, la faillite ne dessaisit le 
failli que de l'administration de ses biens, et en laisse reposer 
sur sa tête la propriété pendant les opérations de la faillite, 
sauf l'exercice des droits des créanciers ; d'où il suit qiie Mathé 
aîné, n'étant décédé que le lendemain de son état de faillite 
et avant toute liquidation, ses biens se trouvaient réellement 
dans sa succession, et ont du supporter les droits de mutation 
conformément au n° 8 de l'art. i4 de la loi du 22 frimaire 
an VII, c'est-à-dire sans distraction des charges; 

« Sur la deuxième question : 
« Attendu que les privilèges sont de droit strict et qu'ils ne 

peuvent exister qu'en vertu d'un texte manifeste et précis ; 
« Attendu qu'aucune disposition législative ne confère un 

privilège à l'administration de l'enregistrement pour le recou-
vrement des droits de mutation, et que, si regrettable que soit 
l'absence d'un texte qui garantisse efficacement les droits du 
Trésor, il ne peut appartenir aux magistrats de suppléer à ' 

l'insuffisance de la loi ; 
K Dit que l'administration est fondée à réclaner les droits 

de mutation sur toutes les valeurs de la succession de Mathé 
aîné, composant l'actif de sa faillite ; mais déclare que cette 
administration n'a pas de privilège pour le recouvrement des-

dits droits; 
« Et, attendu que les parties ont respectivement succombe 

sur quelques-unes de leurs pré entions, compense les dépens, 
qui seront supportés : un tiers par le syndic de la faillite et les 
deux autres tiers par l'à'dministratioii de l'enregistrement, 
qui aura encore à sa charge les frais de levée et de signification 

du présent jugement. » 

Sur l'appel soutenu par Me Cressier, et après de simples 

conclusions prises par Me Mathieu, avocat du syndic, in-

timé, et sur les conclusions conformes de M. de Gaujal, 

avocat-général, la Cour, par les moti s de ses précédents 

arrêts, a infirmé le jugement du Tribunal de première 

inrtancede Fontainebleau, et a ordonné que la régie se-

rait payée par prélèvement et préférence à tous créan-

ciers. 

PRÉCIPUT CONVENTIONNEL EN CAS DE RENONCIATION DE LA 

FEMME A LA COMMUNAUTÉ.— ACCEPTATION DE LA COM-

MUNAUTÉ. 

Lorsqu'un préciput a été stipulé pour la neuve dans le con-
trat de mariage, même en cas de renonciation à la com-
munauté, l'acceptation Qu'elle fait de. cette communauté 
ne lui permet plus de réclamer l'effet de la stipulation et 
d'en poursuivre, l'effet, en cas d'insuffisance des biens de la 
communauté, sur les biens personnels du mari. 

M. Decourcelle, ancien inspecteur des postes, a épousé, 

étant veuf avec trois enfants, M"° Bouret; le contrat do 

mariage a stipulé pour elle un préciput de 1,000 fr., même 

au cas oit £lle renoncerait à la communauté. Après le dé-

pès de M. Decourcelle, elle a accepté la communauté, 

qu'elle supposait de meilleure condition qu'elle n'était en 

réalité ; et ne trouvant pas dans l'actif de cette commu-

nauté de quoi faire face à son préciput, elle a prétendu, 

en vertu de l'art. 1515 du Code Napoléon, pouvoir en ré-

clamer l'effet sur les biens de la succession. Le notaire li-

quidateur, M" Angot, a rejeté cette prétention, et l'opinion 

de cet officier ministériel a été consacrée par un jugement 

du Tribunal de première instance de Paris, du 12 février 

1856, fondé sur ce qu'il a été stipulé dans les termes de 

droit que le préciput n'est dû à la femme acceptante 

qu'autant qu'il existe un actif quelconque à partager et 

sur lequel un prélèvement puisse être fait, et que préciput 

ou prélèvement suppose nécessairement un partage. 

Sur l'appel, M0 Mathieu, à l'appui du système d'inter-

prétation de l'art. 1515, présenté en première instance, a 

cité les opinions conformes de Pothier, Contrat de maria-

ge, n" 448, Toullier, Zachariae, Rodière et Pont. 
Mais, sur la plaidoirie de Me Popelin, qui, dans le sys-

tème opposé, a cité M. Troplong, t. 3, p. 618, sur les ar-

ticles 1515 et 1516, dont l'opinion est que, lorsque la 

femme est commune en biens, le préciput ne s'exerce que 

sur la masse partageable, et non sur les biens du prédé-

cédé, 
La Cour, contrairement aux conclusions de M. l'avocat-

général de Gaujal, qui estimait que l'acceptation de la 

femme n'avait pas détruit la clause conventionnelle de pré-

ciput stipulée à son profit, considérant que l'acceptation 

de la communauté a placé la veuve de Courcelledans une 

autre situation que celle qu'avait prévue le contrat de ma-

riage, et qn'elle ne peut dès lors en invoquer le bénéfice, 

confirme. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du il janvier. 

Sf rtl.AÎIUN DE CORPS. — FEMME DEMANDERESSE. — RÉSI-

KCG PL.OVISOIRE DE LA FEMME. MESURES ACCESSOIRES. 

 I-UFVOIR DISCRETIONNAIRE DU PRÉSIDENT. • NON RE-

\A..;LITÉ D'APPEL. 

Les iurtfl.es de l'art. 878 du Code de procédure civile ne son$ 
limitatifs; le président du Tribunal peut, sans excé-

da t'es limites de son pouvoir discrétionnaire, et en con-
sultant l'intérêt du ménage et l'utilité de la famille, au-
toriser la femme demanderesse en séparation de corps à 
résider provisoirement au siège du domicile conjugal, à 
gérer et administrer seule le fonds de commerce apparte-
nant à la communauté, et faire défenses au mari de la 
la troubler dans cette résidence et dans cette gestion, sous 
peine d'expulsion, même avec l'assistance du commissaire 
de police et de la force armée. Une telle décision n'est pas 

susceptible d'appel. 

i( Les ordonnances rendues par le président du Tribunal, 

dans les limites du pouvoir discrétionnaire dont l'investit 

l'art. 878 du Code de procédure civile, échappent au con-

trôle de la juridiction supérieure. C'est un point qui n'est 

plus controversé ; mais où s'arrête ce pouvoir discrétion-

naire du président? Est-il limité à ce qui est expressément 

prévu,par l'art. 878? 
Au contraire, doit-il être étendu à cl'autres mesures qui, 

dictées par l'intérêt du ménage et l'utilité de la famille, ac-

cessoirement à la fixation de la résidence provisoire de la 

femme, porteraient une certaine atteinte à l'autorité mari-

tale comme chef et administrateur de la communauté ? 

Dans cette partie, l'ordonnance du président n'est-elle pas 

un acte de juridiction contentieuse, et dès-lors soumise à 

l'appel ? 
Telle était la question qui se présentait dans l'espèce 

suivante : 
Les époux Belloche se sont mariés en 1841, sans con-

trat de mariage et sans autre fortune que leur travail com-

me simples ouvriers. Us fondèrent à Paris une fabrique 

d'éventails qui fut exploitée sous le nom du mari, mais 

dirigée et gérée particulièrement par la femme. Cet éta-

blissement a prospéré ; l'actif de la communauté dépasse 

aujourd'hui 40,000 fr.; mais ce ménage ne fut point heu-

reux. M"" Belloche ayant formé contre son mari une de-

mande en séparation de corps, les époux • comparurent, 

suivant le vœu de la loi, devant M. le président du Tribu-

nal civil de la Seine, et ce magistrat n'ayant pu les conci-

lier, a rendu, à la date du 2 janvier 1857, l'ordonnance sui-

vante : 

« Nous président, 
« Après avoir entendu les époux Belloche, 
« Attendu que nous n'avons pu conclier les parties, les ren» 
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voyons à se pourvoir ̂ «n conséquence, autorisons la femme 
Belloche à suivre surisa demande en séparation de corps et à 
résider provisoirement dans le fonds qu'elle exploitera seule 
rue Sairite-Appoline, n° i ; 

« Faisons .défense à Belloche de troubler sa femme dans la-
dite résidence, sinon l'autorisons à faire cesser le trouble, à 
s'opposer à l'introductKHi de Belloche, et à le- faire expuker 
même avec l'assistance du commissaire de police, et au besoin 
de la force armée; 

« bisons que le fonds de commerce des époux Belloche sera 
géré et administré par la femme Belloche seule, et donnons 
acte à la femme Belloche de l'offre qu'elle fait de donner a ion 
mari 100 francs par mois. » 

M. Belloche a interjeté appel de cette ordonnance, sou-
tenant qu'elle excédait les pouvoirs de la juridiction gra-
cieuse du président, et qu'elle portait atteinte à l'autorité 
iâu mari et à ses droits comme chef et administrateur de 
sa communauté. 

M' Trolley de Rocques, avocat de l'appelant, discutant d'a-
bord la fin de non-recevoir opposée contre l'appel, a soutenu 
que l'art. 878 du ( ode de procédure civile détermine d'une 
manière limitative le endue de l>< juridiction gracieuse confé-
rée au président. Entendre les parties, les concilier, si faire 
se peut; en cas contraire, autoriser la femme à suivre sur sa 
demande, à se retirer provisoirement du domicile conjugal, à 
résider dans telle maison qui sera convenue ou désignée d'of-
fice, à se faire remettre les effets à son usage journal!» r, telle 
est la limite de la juridiction gracieuse, et,-conséquemment 
exceptionnelle, résultant de l'art. 8*78. Hors de là, le président 
devient juge du contentieux; ses décisions sont sujettes à l'ap-
pel qui est de droit commun. L'appel, dans la cause, est d'au-
tant plus recevable, que l'ordonnance est attaquée pour in-
compétence et excès de pouvoirs, et qu'il est de principe que 
toutes les décisions judiciaires sans distinction peuvent être 
de ce chef déférées au juge supérieur. * 

Au fond, l'avocat s'attache a établir que l'ordonnance est en-
tachée d'excès de pouvoir, en ce qu'elle a faussé le sens de 
l'art. 878 qui dispose que c'est la femme qui se retirera du 
domicile conjugal, et non le mari; en ce qu'elle a fait passer 
aux mains de la femme le pouvoir de gérer et administrer 
seule un fonds de commerce qui appartient à la communauté, 
dont le mari est le seul majtre aux termes de la loi; en ce que 
ce commerce étant celui du mari, qui a la patente en son nom, 
qui est seul responsable vis-à-vis des tiers, aux termes des ar-
ticles 4 et S du Code de commerce, on en confie la gestion à 
la femme, non autorisée par son mari, et qui est dès lors sans 

• droit ni qualité pour agir soit en son nom, soit au nom de son 
mari. 

Le défenseur s'attache, en terminant, à démontrer que les 
circonstances de la cause ne justifient aucune des mesures 
exorbitantes qui ont été ordonnées, et il invoque à l'apimi de 
son système un grand nombre d'arrêts, et notamment un ar-
rêt de la 3e chambre de la Cour, rapporté par la Gazette des 
Tribunaux du 12 décembre dernier. 

M' Gressier, avocat de Mme Belloche, a soutenu la non-
recevabilité de l'appel. 

Suivant le défenseur, l'article 878 confère au président une 
juridiction gracieuse et souveraine pour la fixation de la rési-
dence provisoire de la femme. Il est seul juge de la question 
de savoir si telle résidence vaut mieux que telle autre. D'ail-
leurs son ordonnance ne touche pas à un litige. Devant le prési-
dent, il n'y a rien de litigieux ; c'est le président qui est saisi 
du procès et des contestations principales et incidentes qu'il 
peut présenter. Enfin l'ordonnance ne prescrit qu'une mesure 
provisoire, nécessaire à la tranquillité des époux, et ne pré-
sente, au point de vue de leurs différends, rien de jugé ni de 
préjugé. Cette ordonnance n'est donc pas suscept ible d'appel. 

M» Gressier soutient, au fond, que si l'article 878 semble 
avoir surtout en vue le cas où la femme doit se retirer du do-
micileeonjugal, c'est que le législateur a parlé de eo quodple-
rumquè fit; mais que les termes de l'article ne sont pas limi-
tatifs, et que, si on consulte l'esprit qui a présidé à sa rédac-
tion, on reconnaît que le législateur a voulu qu'il fût pourvu 
3e mieux possible, par une mesure provisoire, aux intérêts bien 
entendus des époux. A cet égard, dit le <!éferiseur, le président 
du Tribunal a reçu un pouvoir souverain. Qu'on ne dise pas 
que la puissance maritale est brisée si le mari est exclu du do-
micile conjugal. Il ne faut pas oublier qu'on est en matière 
de séparation de corps, et que, dès lors, le mari ne doit pas 
s'étonner si, même provisoirement, il est porté atteinte à la 
puissance maritale. Il est une puissance encore plus respecta-
ble, c'est la puissance paternelle. Ne reçoit elle pas aussi une 
grave atteinte lorsque le juge déterminé, même provisoire-
ment, les jours et heures auxquels le père ou la mère pourront 
voir leurs enfants? 

Rien n'empêche que, dans certains cas laissés à l'apprécia-

tion du président, il en s it de même pour la puissance mari-

tale. La femme ne peut-elle pas être tellement malade qu'elle 
ne puisse sortir du domicile conjugal sans danger pour sa vie? 
Evidemment, dans ce cas, c'est au mari d'en sortir. L'admi-
nistration provisoire du fonds de commerce confiée à la femme 
est une mesure conforme aux intérêts bien entendus des époux. 
M™' Belloche est l'àme de la maison, c'est elle qui en est la 
créatrice, c'est son intelligence qui a constamment dirigé et 
fait prospérer le fonds. Son mari, qui sait à peine écrire, n'est 
qu'un ouvrier agissant s>>us ses ordres. En quoi cette mesure 
peut-elle porter atteinte aux droits du mari? Il s'agit de sauve-
garder une valeur de communauté pendant le cours d'une ins-
tance qui doit aboutir à une séparation de biens. On pourrait, 
k titre de mesure conservatoire, faire nommer un adminis-

trateur séquestre. Pourquoi cette fonction de séquestre ne se • 
rait-elle pas confiée à la femme qui, mieux que personne, saura 

administrer? Ces circonstances, que M. le président a prises 
et dû prendre en considération, justifient de tous | otsîs l'or-
donnance attaquée. 

M. l'avocat-général Moreau a conclu au rejet de la fin 
de recevoir et a l'infirmation de l'ordonnance. 

L'appel est recevable, a dit ce magistrat, parce que, dans le 
système de cet appel, le président du Tribunal ne se serait 
pas renfermé dans l'exercice du pouvoir discrétionnaire qui lui 
appartient, d'après l'art. 878, en ordonnant des mesures pré-
sentées comme contraires aux droits essentiels de la puissance 
maritale, et par conséquent comme portant atteinte aux dispo-
sitions de la loi, par lesquelles cette puissance est réglée. Au 
fond, d'après les articles combinés du Code Nap. et du Code 
de procédure, relatifs soit à la séparation de corps, soit à la 
Séparation de biens, le président peut, selon les circonstances 
et à titre provisoire, attribuer exclusivement à la femme la ges-
tion d'unfonds de commercedépendanldjla communauté, alors 
que cette gestion exclusive est nécessaire pour la conservation 
de ce fonds qui est l'une des valeurs auxquelles la femme 
pourrait avoir droit dans la liquidation de la communauté, par 
Suite de la séparation de biens qui est la conséquence néces-
saire de la séparation de corps, ilais cette gestion confiée à la 
femme ne suffit pas pour justifier l'expulsion du mari du do-
micile conjugal. Cette expulsiou est, en elle-même, une at-
teinte portée à l'autorité maritale qui n : peut cesser par cela 
seul qu'une demande en séparation de corps a été formée con-
tre le mari. Il faudrait tout au moins, pour imposer à celui-ci 
l'obligation de se retirer de son domicile, et d'en laisser la pos-
session exclusive à la femme, qu'il y eût impossibilité de gérer 
l'établissement commercial, sans avoir l'entière disposition des 
lieux dans lesquels ce domicile est établi. Or, cette impossibi-
lité n'est pas prouvée; nous eslimons en conséquence qu'il y a. 
lieu à intirmation. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

K La Cour, 
« En ce qui touche la recevabilité de l'appel : 

, « Considérant que les décisions rendues par le président du 
Tribunal dans les limites du pouvoir discrétionnaire dont l'in-
vestit l'art.cle 878 du Code de procédure civile échappent par 
leur nature au contrôl - de la juridiction supérieure ; 

« Considérant que les termes de cet article ne sont, pas limi-
tatifs ; que l'objet principal des mesur s qu'il abandonne à la 
prudence du presid nt éiant l'indication pour la femme d'une 
résidence distincte de celle du mari, il appartient à ce magis-
trat de consulter dans le choix de cette résidence l'intérêt du 
ménage et l'utilité de la famille ; 
" « considérant qu'en maintenant la femme Belloche à la tête 
■du fonds d éventailliste qu'elle a toujours dirigé seule, et en 
«rdonnant à Belloche de sortir des lieux où ledit fonds est ex-

ploité, le premier juge n'a pas excédé les pouvoirs que la loi 
lui a conférés ; 

« Déclare Belloche non recevable dans son appel. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 15 janvier. 

I. HÉRITIER RENONÇANT. — ACCEPTATION PAR UN LÉGATAIRE 

UNIVERSEL. ACCEPTATION POSTÉRIEURE DU RENONÇANT. 

— NULLITÉ. 

II. HÉRITIER A RÉSERVE. — HÉRITIER COLATÉRAL. 

III. LÉGATAIRE UNIVERSEL. — ACCEPTATION APRÈS RENON-

CIATION DE L'HÉRITIER A RÉSERVE. — ENVOI EN POSSES-

SION. — CURATEUR A LA VACANCE. 

IV7
. DONATIOIN A NOUVEL ÉPOUX. — EXCÈS. NULLITE. 

REDUCTIBILITÉ. 

/. Les dispositions de l'art. 790 du Code Nap., qui autori-
sent l'héritier qui a renoncé à une succession à l'accepter, 
encore si elle n'a pas été acceptée par d'autres héritiers, 
doivent être étendus au cas où l'acceptation après renon-
ciation a eu lùu par des légataires ou donataires à litre 
universel, ces derniers, èlant assimilés aux héritiers par 
la loi. 

II. Peu importe que l'héritier qui a renoncé soit un héritier 
à réserve ou un héritier collatéral. 

III. Le donataire à litre universel, qui veut appréhender la 
succession et exclure le renonçant qui peut accepter ulté-
rieurement, n'est pas astreint par la loi à faire préala ble-
ment nommer un curateur à la succession vacante pour 
solliciter contre lui un envoi en possession. 

IV. N'tst point nulle la donation faite à un nouvel époux 
d'une quotité supérieure à celle autorisée par la loi ; elle 
est seulement réductible sur la demande de l'enfant du 
premier lit. 

Ainsi jugé par arrêt confirmatif, avec adoption de mo-
tifs, d'un jugement du Tribunal civil de la Seine, du 28 
novembre 1855, dont le texte indique suffisamment les 
faits de la cause : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que si, aux termes de l'article 790 du Code Na-

la succession, c'est pour le cas seulement où elle n'a poniveté 
acceptée par d'autres héritiers, et sans préjudice des droits 
qui peuvent avoir été acquis dans l'intervalle à des tiers; 

« Attendu que sous la dénomination générique d'héritiers, 
il faut aussi comprendre ceux qui leur sont assimilés par la 
loi, c'est à dire les successeurs universels, soit légataires, soit 
donataires, puisqu'ils représentent la personne du défunt, et 
exercent ses droits tant activement que passivement, comme 
les héritiers eux-mêmes; 

m
« Attendu qu'en parlant de l'héritier qui a renoncé, la loi 

ne créo pas non plus de distinction entre l'iiérrtier à réserve 
et l'héritier collatéral; 

« Qu'en effet, la réserve faisant partie de l'hérédité, le re-
nonçant réservataire est réputé avoirabdiqué tousses droits sur 
les biens de la succession, aussi complètement que le renon-
çant qui n'a pas de réserve; 

« Attendu, d'un autre côté, que, pour pouvoir appréhender 
la succession et exclure le renonçant qui voudrait l'accepter 
plus tard, le donataire universel n'est pas astreint par la loi 
à faire préalablement nommer un curateur à la vacance et. à 
solliciter contre lui un envoi en possession, parce que,"comme 
donataire, il est saisi deladitesuccession parlaseuieforcede son 
titre, et parce que, d'ailleurs, il ne saurait être traité plus ri-
goureusement que le légataire universel, qui se trouve dispen-
sé de toute demande en délivrance par la renonciation de l'hé-
ritier à reserve; 

- Attendu que l'on ne peut pas prétendre que la donation 
universelle faite par Treuil (de cujus, au profil de sa seconde 
femme, dans lour contrat de mariage passé devant M'4iefres-
ne, notaire à l'aris, le 12 septembre !* •'.!, n'était valable, d'a-
près l'art. 1098, que pour le quart des biens du donateur, 
ayant un enfant de son premier mariage; 

« Que la loi no prononce point de piano une pareille nul -
lilé; 

« Qu'elle se borne à accorder à l'enfant du premier lit le 
droit de demander la réduction de la donation, et que, pour 
pouvoir exercer ce droit, celui-ci doit avoir accepté la suc-
cession, puisque la réserve en fait partie; 

« Attendu, enfin, qu'ici la prise de possession de la succes-
sion a eu lieu de la part de la veuve Treuil, en vertu de sa 
donation universelle, depuis la renonciation de la fil 'e Treuil 
et avant son acceptation bénéficiaire; qu'elle résulte de la 
vente consentie par la veuve l'reuil à Barthe, suivant acte sous 
seing privé, du 17 avril 1854, enregistré le lendemain, puisque 
le fonds de commerce vendu dépendait de la succession, et 
qu'elle a agi comme en étant propriétaire et saisie pour le 
tout par suite des considérai ions ci-dessus; 

« Que l'on n'établit pas que ladite vente ait été le résultat 
d'une simulation frau uleuse concertée entre eux pour écarter 
la fille renonçante dans le cas imprévu et non probable où 
elle voudrait plus tard, reprendre la succession ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare la fille Treuil mal fondée dans sa demande et la 

condamne aux dépens. » 

(Plaidants : pour la demoiselle Treuil, appelante, M" 
Maugras; pour le sieur Barthe et la veuve Treuil, intimés, 
M' Quétand. — Conclusions conformes de M. l'avocat-
général Saillard.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. George. 

Audience du 26 janvier. 

LES DOCKS-NAPOLÉON. — TRAITÉ DE VINGT-QUATRE MILLIONS 

DE TRAVAUX. — COMMISSION DE UN MILLION 800,000 FR 

— DEMANDE EN RESTITUTION DE QUATRE MILLIONS D'AC-

TIONS POUR CAUSE DE BOL ET DE FRAUDE.—DEMANDE RE-

CONVENTIONNELLE EN DEUX MILLIONS DE DOMMAGES-INTÉ-

RÊTS. 

Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 
des 1er et 2 décembre, les débats de cette importante af-
faire et les plaidoiries de Me Petitjean, agréé des admi-
nistrateurs provisoires des Docks, et de Me Victor Dillais, 
agréé de MM. Fox, Henderson et C. Le Tribunal a vidé 
son délibéré en ces termes : 

« En ce qui touche la demande principale : 
« Attendu que Fox, Henderson et Ce, en traitant en février 

1854 avec Cusin, Legendre et Duchêne de Vère de la construc-
tion des Docks Napoléon, moyennant 2 i millions, payables : 
cinq sixièmes en espèces et un sixième en actions delà com-
pagnie, se sont secrètement engagés à remettre à ces aJrainis-
trateurs une somme 1,M)0,000 fr. à titre de commission; qu'il 
a été en même temps entendu entre toutes les parties que la 
souscription ostensible de Fox e Henderson pour 4 millions 
d'actions dans la compagnie des Docks ne pourrait jamais, les 
obliger à aucun versement, et n'avait lieu que pour faciliter 
l'homologation des statuts près l'autorité compétente ; 

« Attendu qu'en juillet 185i, le décret d'autorisation n'ayant 
pas été obtenu, les parties, sous le prétexte d'apporter quel-
ques modifications à leurs conditions premières, ontslipule la 
remise aux mains de Fox, Henderson et C' de 32,000 actions 
libérées de 125 fr. chacune, qui devaient former le prix du 
sixième des travaux, avec la condition que ces actions seraient 
acquises aux entrepreneurs, à titre de compensation, dans le 
cas où la compagnie diminuerait d'une manière quelconque 
l'importance des constructions projetées; qu'en même temps. 
Fox, Henderson et C" ont délivre à Cusin, Legendre et Orsi 
(ce dernier remplaçant Duchène de Vère) 14/.00 actions, soit 
1,«00,000 fr. pour solde de la commission stipulée au profit 
des concessionnaires des Uocks ; 

« Attendu que si, aux termes des statuts de la société ano-
nyme des Docks, même avant leur homologation, Cusin, Le-

gendre et Duchène de Vère avaient le droit de passer tout 
marché relatif aux constructions à entreprendre, ces traités 
devaient être conclus dans l'intérêt des personnes qu'ils repré-
sentaient, et non dans le leur propre; que Fox, Henderson et 
t> n'ont pu ignorer que les 1,80 i,0<'0 fr. qui leur étaient de-
mandés à titre de commission, devaient seulement profiter aux 
personnes avec lesquelles ils traitaien'; qu'ils n'en ont pas 
moins consenti à cette remise en raison du prix qui leur était 
accordé pour leurs travaux, de m^me que Cusin, Legendre et 
Duchène de Vere n'en ont pas débattu le chiffre par suite de 
la position qu'ils avaient prise avec les entrepreneurs; 

«Qu'il est doncévident que, dans les conventions dul4 février 
1854, les intérêts des actionnaires ont été doublement sacri-
fiés par l'entente frauduleuse de toutes les parties; 

« Attendu que si Fox, Henderson et Ce pr. tendent que les 
trente-deux mille actions à eux remises en exécution de la 
convention de juillet 1854 n'ont été que la juste rémunération 
de leurs dépenses pendant les cinq mois écoulés, ils ne justi-
fient ni d'approvisionnements faits pour les copstructions pro-
jetées, ni d'un personnel spécialement conservé pour cette 
opération, laquelle au surplus ne devait commencer que dans 
la quinzaine qui suivrait l'homologation des statuts; qu'il est 
établi aux débats que, pendant ce laps de temps, toutes les 
parties ont joint leurs efforts pour obienir ce résultat, et que 
c'est seulement lorsqu'elles ont douté du succès qu'elles ont 
imaginé la remise'des trente-deux mille actions sans compen-
sation, pour pouvoir ainsi se partager quatre millions au dé-
triment des actionnaires qui, confiants dans l'entreprise, y 
avaient apporté leurs capitaux; 

« Qu'il est donc évident que la conduite de Fox, Henderson 
etC" a été dans toute cette affaire aussi blâmable que celle de 
Cusin, Legendre et Orsi, et qu'il y a lieu, dans un intérêt d'or-
dre public, de déclarer nulle et de nul effet la convention du 
11 lévrier 1854, aussi bien que ceile du f.4 juillet suivant; 

« Que la conséquence qui eu découle est la restitution aux 
mains des administrateurs actuels des Docks des 3:4,000 ac-
tions indûment reçues, ou le paiement du prix qui leur était 
attribué, soit quatre millions ; 

«x En ce qui touche la demande reconventionnelle : 
« Attendu que de ce qui précède il ressort qu'il n'y a lieu 

d'y faire droit; 
« Par ces motifs, le Tribunal déclare nulles et de nul effet, 

comme entachées de fraude, les conventions intervenues les 14 
février et 24 juillet 1854 entre Fox, Henderson et Ce et les an-
ciens administrateurs des Docks; 

« Condamne les défendeurs à restituer à Torchet, Picard et 
Labot, en qualité qu'ils agissent, les 32,000 actions des Docks 
qu'ils ont indûment reçues, sinon, et faute de ce faire dans la 
quinzaine de la signification du présent jugement et sans 
qu'il en snit. besoin d'an ira. loe condamne personnellement 
par toutes voies de droit et même par corps a leur payer la 
somme de quatre millions pour leur tenir lieu de la restitu-
tion ordonnée ; 

« Déclare Fox, Henderson et C* mal fondés en leur demande 
reconventionnelle, les en déboute et les condamne en tous les 
dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE, 

Présidence de M. de Ramfre ville, conseiller. 

Audience du 23 janvier. 

DOUBLE INFANTICIDE. 

La Cour d'assises avait à juger un procès capital dans 
lequel figuraient deux jeunes rillas, deux sœurs, accusées 
d'un double infanticide, l'une comme auteur, l'autre comme 
complice, qui se présentait dans des circonstances tout 
à fait extraordinaires. 

Françoise-Angélique et Rose-Bérénice Andrieu appar-
tiennent à une famille pauvre des environs d'Yvet >t, qui, 
depuis plusieurs générations, habite la commune de Val-
liquervilte et a toujours joui de la meilleure réputation. 
Leur père est domestique de lerme ; leur mère, qu'elles 
ont eu le malheur de perdre, il y a six ans, travaillait chez 
elle comme ouvrière tisserande. Malgré l'exiguité des res-
sources de cet intérieur, les époux Andrieux étaient par-
venus à élever convenablement, pour leur position plus 
que modesie, onze enfants, dont quatre seulement ont 
survécu à la mère. 

Grâce aux bons exemples qu'elles avaient reçus dans la 
famille , les filles Françoise et Rose Andrieu étaient citées 
dans le pays comme des modèles de sagesse et de piété. 
Aussi, quand, en 1853, dés bruits signalèrent" l'aînée 
comme étant récemment accouchée, l'opinion publique, 
malgré la facilité ordinaire avec laquelle on accueille dans 
les campagnes de pareilles accusations, refusa d'y ajouter 
foi. 

Trois ans se passèrent, et on ne songeait plus à ces 
bruits, considérés comme des calomnies, quand, au com-
mencement de septembre 1856, on apprit tout-à-coup 
que Dose, à son tour, était accouchée, et que son enfant 
avait disparu. 

Sur une lettre du maire , le juge d'instruction fit une 
descente judiciaire, et les filles Andrieu, après avoir cher-
ché, par des réponses dont l'inexactitude fut bientôt con-
statée, à éloigner les soupçons qui pesaient sur elles, se 
décidèrent à dire toute la vérité. 

Françoise avoua que, dans la journée du 31 août 1856, 
sa sœur Rose avait été prise des douleurs de l'enfante-
ment; qu'elle était accouchée dans la nuit; l'enfant avait 
été reçu par elle, Françoise, qui l'avait étouffé peu de 
temps après sa venue au monde, en lui appliquant la main 
sur la bouche. 

Quand ces faits furent connus, les bruits qui avaient 
couru en 1853 au sujet de Françoise, qu'on avait complè-
tement oubliés, reprirent une nouvelle force, et la fille 
Françoise, interrogée à cet égard, confessa encore qu'elle 
avait fait subir à son enfant le même sort qu'à celui dont 
sa sœur venait d'accoucher. 

Chose remarquable, qui donne une idée des mœurs du 
pays et qui prouve où peut conduire une dévotion que n'é-
claire pas l'intelligence : la fille Françoise Andrieu, préoc-
cupée, avant tout, du salut de ces deux enfants, avait pris 
le soin de les baptiser avant de leur donner la mort. 

C'est, dans ces circonstances que les filles Françoise et 
Rose Andrieu comparaissent devant le jury, l'une comme 
auteur principal, et l'autre comme complice d'un double 
infanticide. 

Voici dans quels termes est conçu l'acte d'accusation : 

« Les filles Andrieu, qui habitaient la commune de Val-
liquerville, étaient parvenues, au moyen de leur réserve 
affecté-; et de leur piété apparente, à faire croire à la ré-
gularité de leurs mœurs. L'une d'elles, cependant l'aî-
née, Françoise-Angélique, avait, en 1853, été déjà l'objet 
des soupçons. A cette époque, le bruit de sa grossesse et 
même de son accouchement avait couru dans la commu-
ne; mais il s'était bientôt dissipé en présence des pratiques 
religieuses et des protestations de cette fille et de sa sœur 
Rose-Bérénice. 

« Au commencement de cette année, l'opinion publique 
fut éveillée de nouveau, mais, cel te fois, au sujet de Rose 
Bérénice ; on finit par avoir à peu près la certitude de sa 
grossesse, malgré ses dénégations et les soins qu'elle met-
tait à dissimuler son état; enfin, au commencement de 
septembre dernier, l'autorité parvint à savoir que cette 
fille avait dû accoucher ; mais qu'était devenu l'enfant? Ni 
sa naissance ni sa mort n'avaient été déclarées à l'officier 
de l'état civil. Cette circonstance dutéveiller les plus gra-

sieur Delimbeuf, qui s'était chargé de l'enfant, 
déclaration fut démentie par elles aussitôt n) 

parla de faire venir Delimbeuf. Alors elù
6 le

 i 
dirent qu'après la délivrance, qui était surv* N 
la soirée du 31 août dernier, Françoise i 

â Rqu,en et avait, au, milieu de hvnuit, dép 
l'enfant de sa sœur, effectuant ainsi, dans 

■ Rose, l'acte d'abandon que celle-ci avait^ 
elle en 1853. Ce double mensonge ne nonv,,-^ 

V, 

■ 
a 

surer encore une fois l'impunité. Elles affirmèrent que 
Rose avait été assistée, lors de sa délivrance, par un 

sœui 
pour 
longtemps. Les recherches laites a . 

qu'aucun enfant n'avait été déposé aux jour, li
tu

°
nif

' 
indiqués II fallut enfin dire la vérité, et alors deu^ 
des plus graves furent révélés. 

« Vers le 27 juin 1853, Françoise avait été gi 
que le public l'en avait accusée ; elle était parvem 
cher sa délivrance non-seulement à ses voisins 
core à sa propre sœur aînée. Profitant de 1'. 
celle-ci était occupée à laver du linge dans une CQ 

sine, elle s'était délivrée avec l'aide de sa sœur R
(
!
lt, 

avec l'aide aussi de celle-ci, avait tué son enfant, 
n La grossesse de Rose s'étant déclarée il y

a
 „ 

mois, les" deux sœurs, encouragées par un pri* 
fait commis ensemble, concertèrent entre elles u

n 
infanticide. Ce l'ut dans la matinée du 31 août der, 
Rose ressentit les premières douleurs ; elle les

 s 
avec un tel calme, qu'elle put recevoir, sans trahj^ 
souffrances, les visites que ses voisins lui firent ce J* 
et qui se succédèrent jusqu'à une heure avancér de i1 
rée. Les voisins étaient sortis depuis peu d'instants^ 
qu'elle donna le jour, en présence de Françoise,àfl 
fant du sexe féminin, et le remit à celle-ci pour Zî 
l'étouSât. Ce nouveau-né fut tué en effet sur-le.^ 
comme l'autre l'avait été ; puis, déposé un momenn 
les matelas de sa mère, il fut bientôt porté dans un g 
ment voisin, au même endroit où avait été déposé ? 
années auparavant, le propre enfant de Françoise, 
cherches opérées aussitôt amenèrent la découverte 
l'endroit indiqué, du cadavre d'un enfant nouveau-^' 
sexe féminin, venu à terme et vivant. Le cadavre de F 
fant de Françoise ne put être retrouvé ; mais on 
rappelé que, depuis trois ans, des animaux avaient 
placés dans ce bâtiment : ce sont eux qui, sans ai* 
doute, en fouillant la terre, auront fait disparais 
restes du cadavre. 

« En conséquence, sont accusées, Françoise-Angl^ 
Andrieu et Bérénice-Rose Andrieu, d'avoir: l°Frai3 
Angélique Andrieu, à Valliquerville, vers la fin dejj 
1853, commis volontairement un homicide sur la perd 
ne de son enfant nouveau-né ; 2° Bérénice-Rose And* 
à Valliquerville, à l'époque ci-dessus, avec connais* 
aidé ou assisté Françoise-Angélique Andrieu dans lesfij 
qui ont préparé ou facilité, ou dans ceux qui out conj3 E 
mé l'infanticide ci-dessus énoncé; 3° Franeoise-Ânp3 
Andrieu, à Valliquerville, le 31 août 1856, commis v 
lontairement un homicide sur la personne de l'enfant mj 
veau-né de Bérénice-Rose Andrieu ; 4° Bérénice-R^ 
Andrieu, à l'époque ci-dessus, avec connaissance, ait 
assisté Françoise-Angélique. Andrieu dans les faits qi 
préparé ou facilité, ou dans ceux qui ont consommé 
ianticide ci-dessus énoncé; crimes et complicité de en 
punis par les articles 295, 300, 302, 59 et 60 du G 
pénal, emportant peine affliclive et infamante. » 

Le siège du ministère public est occupé par M. Ô'M 
Jy, substitut de M. le procureur-général. 

M" Grenier et Gesbert, avocats désignés d'office, soj 
assis au banc de la défense. 

Les deux filles, Françoise et Rose, se présenlent du 
l'attitude du désespoir, et paraissent, par leurs sanglot 
qu'elles étouffent avec peine, pénétrées de la. gravité 
leur position. Elles répondent à voix entrecoupée ai 
questions que-M. le président leur adresse; et quand ellfj 
retirent le mouchoir .qu'elles ont presque conslamnieij 
appliqué sur le visagè",~en peut voir que toutes deux ontlj 
force et la fraîcheur du type cauchois, et que la seeoi 
surtout a les traits fort réguliers et est douée d'une phjs 
nomie excessivement douce. 

Dans le cours de l'interrogoire, la fille Françoise, céd 
sans doute à ces conseils que les accusés reçoivent trqj 
souvent dans les prisons, revient sur ses précédents aveœj 
et prétend être restée étrangère à la mort de l'enfant Ai 
Rose, qui a succombé, dit-elle, à une hémorragie prov* 
nant de ce que, obligée de porter sur son lit sa sœurfi 
perdait connaissance après son accouchement, elle n'avili 
pas eu le temps de ndfler le cordon ombilical. 

On procède à l'audition des témoins. 

Le docteur-Morisse, chargé de l'autopsie du cadavre* 
l'enfant de Rose, trouvé le 4 septembre dans un fouroi1 

Françoise l'avait enterré, déclare que la mort a été causée 
par un épanchement au cerveau qu'avait occasionné bj 
pression d'une main sur la bouche du nouveau-né. 

Les autres dépositions présentent peu d'intérêt, àl't* 
ception, toutefois, de celle d'un sieur Delimbœuf, ouvrit! 
tisserand, qui se mêle en mOme temps de médecine, f*i 
que l'accusée avait été consulter à la suite de malaise*! 
éprouvés au début de sa grossesse. On a peine à en*' 
dans nos centres populeux, qu'à quelques kilomètres de 

nous il existe encore de ces êtres sans nom qui, ma'1* 
vriers, vétérinaires, médecins, sorciefs, parviennent en-
core à inspirer de la confiance et à se faire des moyen* 
d'existence à l'aide de l'ignorance et de la crédulité p»' 
bliques. Celui-ci, condamné plusieurs fois en police* 
rectionnelle pour exercice illégal de la médecine. a«jl 
du reste, le mérite d'ordonner des remèdes complèteme"

1 

inoffensifs : il prescrivait indistinctement pour tous If* 
maux du tilleul et des pèlerinages, soit à Notre-Dame' ■ ^ 

des-Cinq-Plaies, soit à Sainte-Vigile-Forte, qui a f®) to 
spécialité d'empêcher sur la figure des femmes enceinte* ^ 
l'apparition de ces taches brunes qui signalent assez sou-1 H

A 

vent une grossesse. ,1 
Après l'audition des témoins, les défenseurs demande

11
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 } 
une suspension d'audience, et, quand la Cour rentre f

 s
 : 

séance, la fille Françoise abandonne son système de de* ^ 
négation et passe des aveux complets. 

M. O'Reilly, organe de l'accusation, soutient avec fort 
les charges résultant de l'instruction et des aveux des ac-
cusées ; il conclut à une répression exemplaire pour e"

1
' 

pêcher le retour de crimes de ce genre, malheureusenoe
11 

trop fréquents dans le ressort de la Cour, 
En présence des aveux passés par Françoise Andri* 

la tâche de M« Grenier, son défenseur, devait se restrein-< ^ 

dre à écarter de la tête de l'accusée la peine qui la m.
eD
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 ;
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çait; il s'est borné à établir, dans une plaidoirie qujj» V 
cessé de captiver l'attention de tout l'auditoire, les «on 
antécédents de la fille Françoise, l'honorabilité de sa» Jte, 
mille, le désespoir de son vieux père, et à prouver qu
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n a été conduite au crime que parce que la réparation £ 
sa faute était devenue impossible par suitô de la mort 
père de son enfant, tué au siège de Sébastopol. Q

lian

nn
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meurtre de l'enfant de Rose, elle y a été fatalement c° 

duite par la crainte d'avoir à rendre compte de ce qu
 e 

devenu l'enfant qu'elle avait mis au monde en
 at M" Gesbert, défenseur de Rose Andrieu, s'appuie 

les aveux de Françoise pour établir que sa cliente est 
tée lout-à-fait étrangère aux deux crimes, et n'est 
pable que de ne pas avoir dénoncé à la justice le do 

infanticide commis par sa sœur.
 £
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terrible de Rose, placée dans cette alternative, °
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compromettre, ou de dénoncer celle à laquelle el'
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de si près par les liens du sang et de l'affection^ » P
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pression sur le jury et sur le public qui garnit 
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"] délibéré, la tille Rose Andrieu est en proie à 
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 reprendre connaissance au moment ou se fail 

^fiS sonnette du jury. 
Jfoir rendre en séance, et M. le chef du jury pro-

La C
 verdict qui acquitte la tille Rose Andrieu, dé-

no^Sijçoise coupable du double infanticide, et admet 

çl«ï« Ï,J
V
 des circonstances atténuantes. 

m ^JSLiilv requiert l'application de la peine. 
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 Lier supplie la Cour de s'associer à l'indulgence 
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 abaissant la peine de deux degrés et en ne 

du j"
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m
t la fille Françoise Andrieu qu'aux travaux fôr-
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"".'!',w au lieu des travaux forcés à perpétuité 

raître à l'audience. Grâce aux 

H a^'-j |
H

;
 s

,oi7t"pfo«Jigués par les gendarmes de service, 

rès en avoir délibéré, ceudainne Françoise ces à ̂ P8' 

V-Î '^vin^'t années de travaux forcés. 

* fille Rose, dont lu mise en liberté immédiate vient 
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nnée,'rencontre dans le couloir une jeune sœur 
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 ses bras et joint ses sanglots aux siens, 
qui se F10 u< 

TIRAGE »Li JURY. 

V ' i la liste des juré.' désignés par le sort pouf les as-

■ h la Seine qui s'ouvriront le lundi 2 février, sous 

Ssidence de M. le conseiller de Roissieu : 

Jur
ès titulaires : Mil.Pelletier, avocat rue de Tournon S; 

i .uinncrer rue de 1 Ourcine, 77 ; Sainjou, cheï a l'en-
Dénf?/

u
cï rufde Miron,énil, 42

;
'llolin, fabricant delam-

Tme Portefoin, 5; Nougarède de Fayet, propriétaire, rue 

5%hdversiié 24; Bureau, maître d'hôtel, rue bail!if, 2 ; 
r ,'nl'reiiiïcr 'àCliaronne; l.ecoeq, rentier, quai des Céles-

ê 12 ■ Gros banquier, boulevard Poissonnière, 15; Appert, 
11 nnHeu'r de chapeaux de paille, rue Saint-Denis, 30.: ; Avril, 

t rue d'Haatevillé, H ; Dumoutier, coinmissaire-répar-
"V0'! 'à Passv Lecerf, tanneur, rue de l'Ourchie, 108; Mar-
«r

D
fOPriétaire, a Neuilly ; Buffault, propriétaire, à Pierre-tte • Urroque, es-recteur, rue d Lin, 11; llainelm, mar-

rhan'ddc soies, r-ue Saint-Denis, 266 ; Tingry le Hubi, àrchî-
tesic TBeàei'éuthièvre, 19; Lemaître, propriétaire, boule-
vard'des Filles du-Calvaire, 10; Guignes de Moreton de Uia-

briltou, propriétaire, rue de l'Université, 73 ; Conte, rentier, 
rue Vendôme, 6; Hardy, avoué, rue Neuve-Saint Augustin, 
10- Calard, ingénieur; rue Leolerc, 8; Lelioux, artiste pein-
tre' rue Neuve-des-Mathurins, 12; Caron, propriétaire, à 
BatVudHés : Tiercelin, marchand devins, rue Sainl-Louis,63; 
Béviïle, médecin, àSuresnes; Dufour, propriétaire, quai des 
Célestins, 12; Savouret, bonnetier, rue de Rivoli, 120 ; i'es-
prez, médecin, à Gentilly ; Sevenier, marchand de meubles, 
rue des Sainls-Pé es, 3; Depinoy, propriétaire et maire, à 

Vanves; Colin de Verdière, a ocat à la Cour de cassation, rue 
Bonaparte, 88; bc Croze fils aîné, docteur en droit, rue du 
Chtu'che-Midi, 13; Duboys, litiger, rue Saint-Denis, 303; La-
roche, médecin, rue d'Anjou, 27. 

Jurés supplémentaires : MM. franc, rentier, rue des Saints-
Pères, 36;Toucliard, directeur de messageries, quai de Billy, 
6; Dablaix, négociant eu vins, rue du Bac, 92; Martin, phar-
macien, rue Mouffetard, loi. 

CURONlCtUË 

PARIS, 26 JANVIER. 

Par décret en date du 24 janvier 1857, Mgr Morlot, 

cardinal-archevêque de Tours, a été nommé archevêque 

de Parisien remplacement de Mgr Sibpur, décédé. 

La lre chambre de la Cour impériale, présidée par M. le 

premier président Delangle, a confirmé un jugement du 

Tribunal de première instance de Mantes, du 19 décembre 

185b', portant qu'il y a lieu à l'adoption de : 1" Louise-

Rose Lecomte, épouse de Pierre-Alphonse Lesénécal ; 2° 

Bèrre-Barthélemi Lecomte ; 3° Louis-Denis Lecomte ; 4° 

«caues-Eugène Lecomte, par Louis-François-Charles 
BSiiis. 

- La Conférence, présidée par M. le bâtonnier Liou-

a discute aujourd'hui la question suivante : 

« L'engagement dans les ordres sacrés est-il un empê-
chement au mariage ? » 

Le rapport sur la question en discussion avait été pré-

sente par M. Auguste Pottgnet, secrétaire. _ 

Ont ete entendus pour l'affirmative, MM. Salles et Er-

™stservais; pour la négative, MM. Guibourt et Achille 
Itelorme. 

La Conférence a adopté la négative, 
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amende. .— Rose, boulangère, rue 

des Colonnes, 15; défaut d'instruments de pesage et déficit do 
80 grammes sur 2 kilos, 14 fr. d'amende. — Thimel, boulan-
ger, rue Saint Jacques, 358 ; défaut d'instruments de pesage 
et déficit : i" de tsO grammes sur 2 kilos ; 2".de 7n grammes 
Sur 2 kilos, 20 fr. d'amende. — Bergerat, boulanger, rue du 

Paubouig-Saint-Honoré, 10; 3 pains non pesés et déficit : 1° 
de 60 grammes sur 2 kil. ; 2> de 80 grammes sur 2 kil. ; 3° de 
80 grammes sur 2 kil., 36 fr. d'amende. 

gaillard de dix-huit ans 

sant la lettre suivante : 
qui quitte sa famille en lui lais-

Paris le... novembre 1856. 
Mes chers parent je suis quitté des chez vous parce que je 

ne me plaisait pas a être toujours moraliser comme je lai été 
jusquace jour et comme je ne suis pas habillé comme je vou-
drais ietre et que je ne peut pas mamuser avec 20 sous pour 
2 jours je vous quitte a regrets si vous avez lintention de me 
voir je reste rue... n°... et je travaille rue... n*... 

Je vous salue votre fils 
Louis DELAVISRNË. 

Ainsi qu'on le voit, le seul genre d'adresse qu'il y ait 

ici n'est pas celle qu'il aurait fallu ; aussi ses parents ne 

le retrouvèrent-ils qu'après son arrestation, dont nous al-

lons connaître la cause. 

Daverne est sur le banc de la police correctionnelle 

pour avoir touché à la poste un bon de 20 fr. en signant 

du nom du titulaire. 

Rouin, menuisier : Le sieur Lavy me devait 54 francs 

3
uand il quitta Paris ; j'ai su qu'il avait envoyé un bon 

e 20 fr. sur la poste, et, au lieu de me le donner, Da-

verne a été le toucher. Lavy, à ce qu'il paraît, avait dit 

qu'il allait se tuer ; alors Daverne a cru que je ne saurais 

jamais l'affaire de ce bon-lâ. 

Daverne : M'sieu, c'est vrai que j'ai cru que Lavy s'é-

tait tué. à preuve que nous avions été camarades de lit, 

et que même j'ai envoyé à son oncle le billet dans quoi il 

dit qu'il va se tuer; mais il m'avait dit en partant : « Si 

mon oncle envoie de l'argent chez toi, tu paieras mes 

dettes avec. » Alors, m'sieu, quand le bon de 20 francs 

de son oncle est venu, moi j'ai été le toucher. 

M. le président : Et vous avez signé Lavy ? 

Daverne - Dam, m'sieu, puisqu'il m'avait chargé de ses 

affaires avant de mourir, le croyant mort, je savais bien 

qu'il ne pourrait pas signer; alors j'ai signé à sa place 

et j'ai payé.ses dettes, à preuve que le gargotier peut le 

dire, à qui il devait de l'argent, et à moi idem ; alors j'au-

rais payé ses autres dettes avec ce qu'il me serait resté. 

Le Tribunal a jugé que l'intention frauduleuse n'était 

pas établie, et il a renvoyé Daverne des fins de la plainte. 

- Depuis quelque temps, un certain nombre de mou-

vements de pendules avaient été vo;és dans divers 

hôtels meublés de la capitale, par un individu qui procé-

dait ainsi . Il demandait une chambre dans un hôtel, 

en ayant soin, pour inspirer de la confiance, de dire que 

ses bagages étaient au chemin de fer, puis il se fai-

sait donner ce qui lui était nécessaire pour écrire ; après 

être resté seul pendant un moment, il sortait de l'hôtel 

avec une lettre cachetée à la main, se faisait indiquer le 

bureau de poste le plus voisin, et le tour était fait. L'hô-

telier, à qui l'absence prolongée de son locataire inspi-

rait des soupçons, pénétrait dans la chambre, et il recon-

naissait, en faisant l'inspection des lieux, que la pendule 

plus ou moins élégante qui ornait la cheminée était veuve 

de son mouvement ; l'individu l'avait emporté dans son 

chapeau. Plus de trente plaintes ievolsde ce genre étaient 

parvenues en très peu de temps à la Préfecture et a-

vaient été transmises au chef du service de sûreté. Le si-

gnalement de l'individu qui commettait ces vols offrait 

beaucoup de similitude avec celui d'un nommé R.., arrêté 

il y a quelques années pour de semblables méfaits, et qui 

avait été condamné à trois ans de prison et cinq ans de sur-

veillance, mais dont la peine devait être expirée; on le fit 

activement rechercher, et hier il fut découvert et arrêté dans 

un garni de bas étage où il logeait depuis quelques jours. 

Amené à la Préfecture de police, R... a été reconnu pour 

être l'auteur de tous les vols de pendules^ commis depuis 

plusieurs*mois dans la capitale. Il a déjà subi plusieurs 

condamnations sons différents noms, et il se trouvait à 

Paris en état d'infraction de ban. R... a été ensuite con-

duit devant le commissaire de police de la section de l'E-

cole-de-Médecine, qui l'a envoyé au dépôt, à la disposi-

tion de la jusiice. 

— Le nommé Simon S..., commissionnaire, âgé de qua-

rante-deux ans, laissant de côté ses crochets et sa veste de 

velours, avait endossé hier sa redingote et était allé retrou-

ver quelques camarades qui l'attendaient au cabaret. La 

plus grandf partie de la journée s'était passée en libations 

et les têtes étaient déjà fort échauffées, lorsque veissept 

heures du soir Mmc Simon se présenta soudainement dans 

le cabaret et somma son mari de la suivre au domicile 

commun, rueJean-Paiu-Mollet. Ce dernier obéit sans mot 

dire, mais pendant le trajet il reprocha à sa femme son 

exigence et sollicita inutilement la permission de retour-

ner avec ses amis. Tout en causant, ils étaient arrivés au 

milieu du pont d'Arcole, quand tout à coup Simon s'écria: 

« Puisque tu persistes à vouloir être le maître, je vais me 

jeter dans la Seine. » Et au même instant il courut vers la 

balustrade qu'il escalada et prit son élan pour réaliser sa 

menace. Aux cris : « Au secours ! » répétés par la femme, 

un inspecteur du service de sûreté, qui se trouvait de ce 

côté, vint en toute hâte et arriva assez à temps pour saisir 

Simon par le revers de sa redingote; une espèce de lutte 

s'engagea entre eux, et au moment où l'agent se disposait 

à saisir à bras-le-corps cet homme, la redingote céda, il 

tomba à la renverse sur le trottoir et Simon tomba dans le 

fleuve où il disparut entraîné par le courant très rapide, 

comme on le sait, à cet endroit. 
Le sieur Hédouin, propriétaire d'un bateau-lessive voi-

sin, et l'un de ses employés, le sieur Maréchal, montèrent 

sur-le-champ dans un bachot et, en nageant à toutes ra-

mes, ils parvinrent à découvrir et à enlever près du Pont-

au-Change le submergé, qui avait déjà perdu l'entier 

usage du sentiment. On s'est empressé de le porter au 

poste du Palais-de-justice, pjà des secours lui ont été ad-

ministrés, et, après une demi-heure de traitement, on est 

parvenu heureusement à le rappeler à la vie el à le mettre 

tout à fait hors de danger. Dégrisé par ce bain froid, Simon 

a été ensuite reconduit à son domicile, et il a promis for-

mellement de ne jamais renouveler cette tentative, qui 

n'avait d'autre but, a-l-il ajouté, que d'effrayer sa femme 

et dont il n'avait pas songé aux conséquences qu elle pou-

vait avoir pour lui. 

DÉPARTEMENTS. 

PAS-fE-CALAis.-On nous écrit de Boulogne-sur-Mer, 

le 24 janvier 1857 : „" ' 
« Un épouvantable accident 'vient d'effrayer notre cite. 

Hier, vers cinq heures du soir, la chaudière de la machine 

à vape.tr d'une fonderie située à Capécure, non loin du dé-

barcadère du chemin de fer, a fait explosion ; sur trente-

cinq ouvrier alors occupés dans l'usine, sept ont ete at-

teints, deux ont été tués sur le coup, et les cinq autres 

plus ôu moins grièvement blessés. U est même heureux 

qu'il n'y ait pas'eu plus de victimes, car 1 événement a 

occasionné Je grands désastres. Un pan de mur a ete / 

renversé, des débris de toiture ont ete lances aune assez 

grande distance sur les propriétés voisines ; un morceau 

de la chaudière, ayant l mètre 70 centimètres de long sur 
/0 centimètres de large, est venu tomber sur la voie de 
1er a plus de cent mètres de la fonderie; il pesait 25 kilo-

grammes. L'autorité s'est transportée sur les lieux et des 

secours ont été donnés aux familles des victimes. 

« On ignore les causes de l'accident. On présume qu'il 
a ete occasionné par le manque d'eau dans la chaudière. 

« Au reste, une instruction est commencée, et peut-être 
la vérité en sortira. 

« La semaine dernière, un crime affreux a été commis 

dans le bourg de Marquise; un vieillard de soixante-dix-

huit ans a été égorgé par sa fille âgée de quarante-huit 

ans, de complicité avec sa mère qui en a quatre-vingt-
quatre. 

« Ce parricide a, dit-on, pour mobile l'avarice poussée 

aux dermères limites. Le vieillard, qui jusqu'ici avait vécu 

du produit de la mendicité, était devenu tout à fait impo-

tent, et il était retombé à la charge de sa femme et de sa 

fille ; c'est pour se débarrasser de lui qu'elles ont attenté 

a ses jours. Ces deux abominables aréatures sont sous la 

main de la justice, et bientôt elles comparaîtront devant 
la Cour d'assises. » 

— E>;iiE-ET-Loiiî. — On nous écrit de Chartres, le 26 
janvier : 

« Dans la nuit du 20 au 21 décembre 1855, le hameau 

d'Essars, à 22 kil. de Chartres, était le théâtre d'un grand 

crime : les époux Meunier avaient été froidement assassi-

nés. Le corps de la femme fut trouvé étendu à la porte de 
la maison, au milieu d'une mare de sang ; celui du mari 

gisant sur le fumier devant la porte de l'étable. La tête 

des victimes portait la trace d'affreuses contusions; on re-
marquait sur le cou des lésions profondes. La porte de 
l'armoire était fracturée. Le vol avait suivi le meurtre. 

Les époux Guérin furent arrêtés. A une autre époque, 

Guérin avait été poursuivi pour assassinat et pour vol. 11 

l'ut acquitté de l'accusation de tentative d'assassinat et 

condamné sur le chef de vol. La femme avait une détesta-

ble réputation ; on la signalait comme une mauvaise mère, 

se livrant à des cruautés inouïes envers son enfant. Les 

époux Guérin, accusés de l'assassinat commis le 21 dé-

cembre 1855. au hameau d'Essars, comparurent devant la 
Cour d'assises d'Eure-et-Loir, au mois de décembre der-
nier. 1$ Hmme Guérin fut acquittée ; quant à Guérin, il fut 

condamné à mort. (V. la Gazette des Tribunaux des 17, 

18 et 19 décembre 1856.) La femme Guérin, traduite alors 

devant la police correctionnelle pour sévices envers son 

enfant, a été frappée d'une condamnation à deux armées 

d'emprisonnement à la suite de laquelle, prise d'une fièvre 

typhoïde, elle est morte il y a quelques jours. 

« Guérin s'était pourvu en cassation et en grâce; son 

double recours fiUrejeté. Ce matin, à six heures, M. l'abbé 

Ferron, aumônier de la prison, s'est présenté dans la cel-
lule de Guérin et lui a annoncé son dernier jour. Guérin 

était sur son séant et paraissait avoir le pressentiment de 

la fatale nouvelle qu'on lui apportait. Il répéta ce qu'il 
avait déjà dit, en montrant l'un des pavés de-son cachot : 
« Je suis innocent comme ce pavé. » Il demanda M. le 
procureur impérial. Lorsqu'on lui apprit la mort de sa 

femme, il rejeta le crime sur elle et sur d'autres qu'il ne 

connaissait pas. Il subit les derniers apprêts d'usage et 
monta avec le respectable aumônier dans la voiture cellu-

laire. Arrivé au pied de l'échafaud, il embrassa le prêtre 

et le crucifix et se livra aux exécuteurs. Une seconde après 

l'expiation était consommée. Une foule considérable assis-
lait à l'exécution. » 

DE L'EttP^qwieJiE.vr romt DETTRS EXTIATIÊSE tfTvlLE, COM-

MERCIALE , DE FAILLITE, D'EX TRA-NÉITÉ, CRIMINELLE, COR-

RECTIONNELLE, DE POLICE ; par M. Jules LALOU. Un vol. 

in-12. Cotillon, 1857. 

M. Jules Lalou, greffier de la maison d'arrêt pour dettes 

de Paris, vient de publier sur l'emprisonnement un livre 

qui sera d'un usage commode et qui devra rendre des ser-

vices d'une utilité incontestable. 

M. Lalou n'a pas eu l'intention de faire un ouvrage de 

doctrine ; il s'est attaché à recueillir les résultats de l'ap-

plication des lois sur la contrainte par corps et à en faire 

connaître la pratique. La première partie de son livre est 

consacrée à L'emploi des principes qui régissent la ma-

tière de l'emprisonnement ; la seconde contient le texte 

des lois, décrets ou règlements iqui ont été rendus sur ce 

sujet. La première partie peut donc être seule matière à 
critique. 

La méthode de l'auteur du livre dont nous parlpns est 

simple, précise et claire. Il expose, explique et commente 

les dispositions de la loi; il fait connaître les difficultés qui 

se sont élevées sur leur application et sur leur interpréta-

tion, et il indique comment, dans la pratique, elles ont été 

résolues par la jurisprudence. Eu général, il cite le texte 

même des arrêts qui ont prononcé sur les questions qu'il 

examine;, mais il ne rapporte pas toujours les plus ré-

cents. C'est un petit défaut que nous signalons à M. Lalou 

pour qu'il suive d'un peu plus près la marche de la juris-

prudence. 

Nous ferons remarquer encore à l'auteur qu'il ne dis-

cute pas assez Quelque modeste que soit l'œuvre que l'on 

veut publier, il ne faut pas que l'on hésite à jeter son opi-

nion dans la balance. C'est la discussion qui produit la lu-

mière, dans la science du droit comme partout ailleurs, el 

il ne faut pas trop facijemè'rjt se réduire au iôle de rap-

porteur. M. Lalou nous a paru accepter avec une sou-

mission trop aveugle les solutions de la jurisprudence. Il 

est un point notamment sur lequel, danscesderniers temps, 

certaines Cours impériales nous semblent avoir été bien 

loin : c'est sur le point de savoir si les commanditaires 

sont contraignables par corps pour le versement de leur 

mise. C'est un axiome que la commandite personamexim.it 

a commercio; elle n'a été instituée que dans ce but, et cepen-

dant on déclare les commanditaires contraignables parcorps. 

M. Lalou accepte cette décision, et il se borne à citer un 

arrêt rendu en ce sens par la Cour de Paris le 27 février 

1847. On eût aimé trouver quelques développements sur 

une cpiestion aussi délicate et aussi intéressante. 

Ces observations ne doivent pas, toulefois, faire oublier 

ce qui a été dit au commencement de cette notice. Le livre 

de M. Lalou sera très utile dans la pratiqué; il sera, pour 

les officiers ministériels et pour tous ceux qui ont à exécu-

ter la contrainte par corps, un manuel commode et un 

guide sûr qu'ils pourront suivre en toute confiance, car il 

Contient peu de solutions qui ne soient basées sur les mo-

numents de la jurisprudence. — Ch. Duverdy. 

Le banquet annuel des anciens élèves de l'institution 

•Massin aura lieu, le jeudi 29 janvier 1857, aux Frères-

Provençaux. Les souscriptions sont reçues chez M. Au-

gustin Fréville, agréé au Tribunal de commerce, place 

Boïeldieu, 3; M. Berger, notaire, rue Saint-Martin, 333, 

et M. Boudet, rue du Cherche-Aîidi, 21. 

Bourse &e S^arl* du 26 Janvlcf 1859. 

<* silePi ^u comptant, D" c. 67 70.— Baisse « 20 c. 
J ' j Fin courant, — 67 65.— Baisse « 35 c. 

Au comptant, 
Fiu courant, 

AD COMPTANT. 

4 I/« | Au comptant, D
er

 c. 94 —.— Baisse « 25 c. 

3 0(0j- du 22juin.. 67 70, 
3 0j0 [Emprunt) 

--' Duo 1853... 67 70 
4 0[0j. 2âsept — 
i }i| 0(0 de 1825... 87 50 
4 1(2 OpO de 1832... 94 -
l 1(20$ (Emurent). 93 90 

— Dito 1855... 
Act. dc la banque... 4175 — 
Crédit foncier — — 
Société gén. mobil... 1402 50 
Comptoir national... 7i0 — 

FONBS ÉTH\NGERS. 

Kapl. (C. Kotsch.)... — •— 
Êinp. Piém. 1850... 90 50 

— Ohlig. 1853.... 35 — 

Esp ,30(0, Detteèxt. 
— Dito, Dette int. — — 
— Dito, pet. Coup. — — 

Nouv.3 0iOD,ff. 

Borne, 5 010....... 88 ir2 
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

1040 — 
390 — 

72 50 
10^0 — 

3 0[0 
3 0i0 (Emprunt) 
4 lp2 0[01852 
4 lp2 0[0 (Emprunt). 

FOSDS I»E LA VILLE, ETC 

Oblig.,! ■ la Ville (Em-
prunt 23 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 mil ions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Valais de l'Industrie 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne, 

VALEURS DIVEKSES 

II.-Fourn. de Moue.. 
Mines de la Loire... 
11. Fourn, d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. -
Lin Cohin 
Gaz, C'' Parisienne. 
Immeubles Rivoli. . 
Omnibus de Paris.. 
!.'°imp.d.Voit.depl 
Comptoir Hunnard.. 
Docks-iNapoléon ... 

l« : Plus Plus 

750 — 
503 75 
785 — 
*7 50 

148 75 
171 50 

Cours. 

"67 85 

haut. bas. Cours 

67 83 67 65 "67 65 

CHEMINS as Î?8R COTiiS A? PAS.QVST. 

Paris à Orléans 1395 — 
Nord 944 25 
Chemin de l'Est(auc; 833 — 

— (iiouv.) 767 50 

Paris à Lyon 1380 — 
Lyon à la Méditerr.. 1781 25 
Midi 790 — 
Ouest 875 — 
Gr.central de France. 020 — 

j Bordeaux à la Teste. 700 — 
j Lyon à Genève 750 — 
| St-Ramb.àGrenoble. 6: 5 — 
Ardeunes et l'Oise... 
Graissessac à Beziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Vu tor-tmmanuel... 

Ouest de la Su sse... 

f 60 — 
560 — 
763 — 
490 — 
603 73 
4b0 — 

GUIDE DES ACHETEURS année), 

CATALOGUE PERMANENT DES MAISONS DE COMMERCÉ
-
. RECOMMANDÉES! 

(Voir à la 4e page de ce journal.) 

En créant le Guide des Acheteurs, MM. Norbert Estibal et 
fils, fermiers d'annonces, ont cherché et trouvé le moyen de 
rendre la pub icité des joùrnuUx accessible aux négociants qui, 
ne voulant pas entrer dans la voie de la grande publicité, ont 
cependant besoin de celle propagande indispensable, et, en se 
faisant insérer dans ce Catalogne, n'ont l'intention que de rap-
peler au public leur maison déjà connue. 

Eu vigueur depuis cinq années, ce mode de publicité con-
siste à faire insérer son nom, son adresse et sa spéciali é, en 
un mot, la carte ordinaire de toute maison de commerce, et 
cela d'une manière assez générale pour y trouver un résultat 
satisfaisant. . ... 

Les acheteurs de tous les pays trouveront donc dans ce 
nouveau mémento un répertoire utile des industries ou spé-
cialités dont ils peuvent avoir besoin. 

Sept principaux journaux de Paris, s'adressaut à toutes les 
classes de la sociétéet réunissant un grand nombre de lecteurs, 
publient chacun, une fois par semaine, ce tableau, et régu-
lièrement le même jour à chaque journal; il est donc facile à 
tout le monde d y consulter les indications, soit, par son jour-
nal, soit au café ou au cabinet de lecture voisin. 

Ou souscrit pour l'année 1857, dhez MM. Norbert Estibal et 
fils, éditeurs exclusifs du Guide îles Acheteurs, i% piace de 
la Bour.-e, à Paris. Conditions : 18 fr. par mois, 360 publica-
tions par an, payable mensuellement après justification. 

. ' — Aujourd'hui mardi, au thé^tije iropéria1 Italien, Maria 
di Rohau opéra i n trois actes de Donizelti, chanté

 s
 ar Solieri, 

Corsi, M"'cs Fiorentini et Valli; intermède musical dans lequel 
Bottesini et Sivori se feront entendre. 

— Ce soir, au Théâtre-Lyrique, la 14e représentation de la 
Heine Topaze, opéra-comique en trois actes, de MM. Loekroy 
et Léon Battu, musique de M. Massé.— M'"e Miolan-Carvalho, 
MM. Slonjauze, Meillet, Balanqué et Froment rempliront les 
principaux rôles. 

— GAÎTÉ. — Tous les soirs, la Fausse adultère. Grand suc-
cès de rires et de larmes, admirablement joué par MM. Lafer-
rière, PaUlin-Ménier, Perrin, Arnaud, et h""' Arnauld, La-
gnier, etc. 

-- AWB'GU-COMIQUE. —Aujourd'hui relâche pour la répéti-
tion générale de la Route de Brest, drame en dix act s, joué 
par MM. Du mai ne, Orner, Coste, Laurent; .m°' Lemerle, Mar-
ty. Demain mercredi, irrévocablement, la première représen-
tation. 

—- Ce soir, au théâtre impérial du Cirque, spectacle deman-
dé: Marianne.et le Château des Ambrières. Samedi, 31 jan-
vier, première représentation du niable d'argent, féerie en 30 
tableaux, montée avec un luxe inoui de trucs, de décors et de 
mise eu scène. 

— CONCERTS-MCSARD. —Ces Concerts continuent à être le 
rendez-vous des promeneurs élégants Le Concert est en ap-
parence toujours le même, mais chaque soir quelque uouveau 
mo^eau ingénieusement choisi vient le diversifier. 

SPECTACLES DU 27 JANVIER.^ 

OPÉRA. - Bfcï««i 

FRAMÇAIS. — La Joie fait peur, Turcaret, Cxispiu rival. 
OPÉRA-COMIQUE. — Là Fil te- du régira nt, «aure Pathelin. 
ODÉON. — Les Gens de théâtre. 
ITALIENS. - Maria di Rohan. 
T'HÉATRE-LTRIQUE. — La Kcine Topaze. 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. . 
GYMMASE. — Les Malheurs, le Père de la Débutante. 
VARIÉTÉS. — Lanterne magique, pièce curieuse. 
PALAIS-ROY\L. — L'Homme blasé, les Marrons glacés. 
POUTE-SAINT-MARUN. —La Belle Gabrielle. 
AMBIGU. — Relâche. 
GAITÉ. — La Fausse Adultère. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Château des. Ambrières. 
FOLIES. — Allons-y gaîment. 

DtLASSKMF.NS. —Allons-y tout de même, les Giboulées. 
LUXEMBOURG, — Henry Hamclin, les Deux pré epteurs. 
FOLIES-NOUVELLES. — Nous n'irons plus au bois, Pygmalion. 
BOUFFES PARISIENS. — Six Demoiseiles à marier, la i'onne. 
KoBi'ivr-lipcDiN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS MCSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

JAROIN-D'RIVER. — B 1 de nuit tous les jeudis. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansâmes et musicales, les mar-
dis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE STK-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimancheSv 
Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit. 

SOUS PRESSE. 

TA8LE DES MtATIEB.ES 

01 LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
âniiée 1856. 

Prix : Puriw.e fp.;aés»Hrtemeis4i»,e rr.SOc. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-
du-Palais. 2. 

Paris.—Imprimerie A. Guyot, rue Nve-des-Mathurins,18. 
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S I1IT» 
CATALOGUE PERMANENT 

DES 

Sïalson» recommandêf» à Paris. 

5« ANNÉE. (Voir l'article ci-aerrière). 

A la Laiterie anglaise. 
Les meilleurs beurres, lait et crème dans Paris sont ven-
. dus, 64, faubourg Saint-Uonoré. Vins lins et liqueurs. 

Ameublement de luxe.. 
EBENBTEttlE D'ART, CORNU jn«, 12 r. Nve-Jt-l'aul. Fq»« 

el m''" -.te meubla:-,boule,rose,ébêue,etc.Expos<"ipub<lu" 

Etoffes n' tlîetibles/Tentures,Tapis 
AU ROI DE i,Ei\.SE,DiU»ae.*ica»«etj»«, 66,r. Rauibuieau. 

ÉTOFFES hygiéniques imperméables blécs en France el 
étranger, iUURATORI et MONTEL, 15, faub. Montmartre. 

SAGGT, LËVY et O, r. Montmartre,i29. (Articles de voyage. 

Bandages herniaires chirurgicaux 
GUER1SOM RADICALE des nernies parle régulateur de 

BioxBETTi da THOMIS, rue Vivienue, 48. 5 médailles. 

DUBOIS, breveté, rue du Bac, 63. Haute coafectior.de 
B.VSDAGES, SUSI>ENSOIRS, BAS POUR VARICES, et tous les 
appareils pour malades ou d'hygiène approuvés par 
la Faculté Je Médecine. Le prix courant indiquant les 
,oesuras i donner est envoyé FRANCO. (Affr.) 

Efouveau bandage Corbin-Crochu, 

i 1 hernie la plus forte. CHAVANT, inv, 4, pl. du Petit-Pont 

HERNIES, Gdérison radicale. LEROY, 14, r. des 4-Vents. 

Bas élastiques anglais 
CONTRE LES VARICES, sans lacets, n'arrêtant pas la 
transpiration. CEINTURES ABDOMINALE?. — WALSH, 
pharmacien, 28, place Vendôme. 

Ventes mobilières. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
43,S'-Sébastiep. Reçoit dames enceintes. Appar'» meublés 

Biberons et Clyso-trou^se Darbo, 
plus petit qu'une LORGNETTE DU POCHE. ( Aux TROIS 

SINGES VERTS), passage Choiseul, 86. Prix : 12 fr. 

Bijouterie, Bronze d'art, Orfévrerie 

RICHOND fils, fab<-'»nt, 6, fg Montmarlre. ExpU<>» publique. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
M»» THOMAS D ARCHE, FOURNIER, succ««f, 15' r. du Bac 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France et à l'Étranger. 
E1'VENTRE, II, Fossés-Montmartre. C»mmis». E\p0''atl0n. 

Casse-Sucre Nolet, breveté. 
A TROIS SCIES, 140 Ir.; A UNE SCIE, 70 fr., CASSANT 200 

kil. de sucre par jour, en morceaux réguliers. PRESSE 
A COPIER, t)té«, avec livre el enere,20 fr., gartiee 2 ans. 
REGLE universelle , PORTE-PLUME élastique breveté, 
TIMBRE multiple et ARTICLES pitui corsets. (HAUQ.UE : 
P.N.). 35, rue de la Lune, el passage des Panoramas, 25. 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, splé pr enfants, 74, pg« Saumon (angl. allem.) 

CHAPEAUX SOIE 7 f. 30 et 10 f. 50, les mêmes qui se ven-
dent partout 12 et 15 f. Rue Saint-Denis, 278. 

Chaussures d'hommes et dames. 
BOTTINES GUÊTRES brevté". HAVES, 24, rue Si-Martin. 

Chemisier. 
Maison LAHAYE, connue pour sa très bonne confection. 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix tixe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

Chinoiserie\Curiosités,Splél,e Lamp" 
Event»'1», bronzes dorés. BREGÈRE-DliNIS, Panoramas,15 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Î
ji AVno de marchand devins en bouteil-
"lilllij les, exploité à Paris, rue de 

Pouthieu, 16, avec ses divers accessoires, plus le 
droit, à la location des lieux jusqu'au 1er avril 1808 
nioy1 1,00J fr. par an, à vendre après décès, mê-
me sur une seule enclière,en l'étude de 3ïe MO.U-

Si^'f-I.EiîOI', notaire a Paris, rue Thévénot, 
11, le i février 1857, à midi.— iliseà prix, 10,000 
fr. — S'adresser sur les lieux, et audit M" MOUf-

EiK SiOY. .(6630) 

Ventes par autorité de justice. 

En 

1 

(33: 
r 

(35 

,î 

37 

Le 26 janvier, 
l'hèdei des commissaires-priseurs-, r. Rossini, 6. 

Consistant en : 
2) Piano, causeuses, fauteuils, chaises, tables, 
lèndule, candélabres. 
3j Horloge, tapis, buffet, chaises, rideaux, gué-
idon, fauteuils, pendule, bois de meubles, etc. 
i) Comptoir en chêne, table, montres vitrées, 
assementeries, rouets, chaises, armoire, etc. 

Maison, rue Neuve-des-.Mathurins, 18. 
i) Fauteuils, rideaux, guéridon, tableaux, ta-

Comestble% Cafés, Thés, Chocol"1' 
CAFÉ ROBIN (d'Angoulême), 78,r.Mofitmar'"-«. 160 tse3aii K< 

A LA RÉCOLTE duMOKÂ,it;0 àa/lO-Mo" RAMIER.îS.r.Bucv 

Le 27 janvier. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6. 
(355) Comptoirs, balances, glace, assortiment d'é-

piceries, vin rouge, armoire à glace, tables, etc. 
(356; Une pendule en cuivre doré, un cheval hors 

d'âge, un ph téton, 1,200 pièces de bois, etc. 
(337) Table, bureau, fauteuil voltaire, chaises, ar-

moire à glace, commodes, toilette, rideaux, etc.. 
Maison à Paris, rue de Charoime, 154. 

(358) Tables, buffet, chaises, fourneaux, lampes, 
commode fauteuil, guéridon, tabl de nuit, etc. 

Maison rue de Hanovre, 19. 
(359) Forge, soufflets, enclume, étaux, marteaux, 

coupé, une voiture peinte, cheval, harn.d-, etc. 
Le ~i$ janvier. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini,6. 
(360) Tables, guéridon, lampes, paravents, horlo-

ge, pendule, causeuse, poêle, etc. 
(361) Bureau en acajou, carton, fauteuil, chaises, 

table, pendule, bibliothèque, etc. 
(362, Comptoirs, montres vitrées, chaises, glace, 

marchandises de chapellerie, commode, etc. 
(363) Tables, chaises, armoire, piano, fauteuils, 

canapés, etc. 
(364) Fauteuils, canapés, causeuses, bureaux, étof-

fe, et autres objets. 
(365) Fauteuils, canapés, pendules, buffet, glace. 
(366) Bureaux, fauteuils, calorifère, horloge, pen-

dule, table, caisse, etc. 
Rue des Hanoyaux, 37, à Bulleviile. 

(367) Commode, table, chaises, lampes, gravures, 
buffet, fontaine, pendules, glaces, fauteuils, etc. 

ESSENCE DE CAFÉ ROVER DE CHARTRES(.0 c.la 1 pilasse. 
53,r. delauarpe; i39,r,St-Honoré; i3,b<i Poissonnière. 

A L'OLIVIER,364 

Huiles, Bougies et Café. 
i64.r.SilIoiîoré.CaféHERON,q"isiip 2'40 ipik. 

Coutellerie, Orfèvrerie de table 
MARMUSE j'", couteaux renaissance,26,r.du Bac.M"«i»55 

Dentistes. 
E. POTTEB, DENTISTE AMERICAIN, 22, rue de'Clioiseuil, 

boulevard des Italiens. 

Encadrements. 
D ANGLETERRE, 42, r. de Seine (Spécialité en tous genres). 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX, orfèvrerie CHR1STOFLE, 26, rue Vivienne. 

Mon At« LEBRUN, 116, r. Rivoli, ci-d' quai des Orfèvres, 40, 

'Haute orfèvrerie, objets d'art et fantalsie. Médaille et 

Kuolz (argenture), M AND AR, M»» THOURET,3i,r.Caumartin 

Paillassons de luxe. 
Au Jonc d'Espagne,Si, ruedeCiéry. Fan laisie, s ol idi t é. 

Fourrures confectionnées. 
A. BEAUDOU1N, 158, r. Montmartre. Gros tt détail. 

FRANCK ALEXANDER, 155, rue Saint-Martin. Spécialité 
de garnitures de manteaux. 4 récomp à l'Expos. univ. 

GRAUX, P manchons, bordures de manteaux, I0,q. de l'Ecole 

ïïorlogerie, Boîtes à musique. 
ORGANOPBONE et HARMONIPHONii b1". M'°" Valognc, 

A. SOUALLE,*', i'ab.à GENÈVE. Mon, b 1 S« Denis,8,Paris 

Papeterie. 
PICART, tableaux modernes (restauration), |4, r. du Bse. 

PAPIER àlettre parfumé, inaltérable. 3 et 5 f.,23 r.Cassette. 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix ; prix réduits. 

CONSTANTlN,6l, r. Ram bu teau( depuis 2 5 cet au-desB. 

Parfumerie et Coiffure. 
HUILE DE MARTINIQUE, seul conservateur de la cheve-

lure, chez PICHON, 90, place Beauveau. Ecrire franco. 

Lampes à modérateur. 
OLÉOGÈNE, 1 c. i|2 pr hre. 6 f. Vente en gros, 10,r.de Malle 

Literies en fer et Sommiers. 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN je, 48, fg St-Denis. 

AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78, r. du Temple. Lits en fer,ete 

AUX2SERGENTS,M»">.W«rt;ie,PiEDEFERr,6'',l66,r.S'Hon'"« 

FÉLIX LÉONARD, fabrique de lits en 1er, sommiers élas-
tiques en détail au prix du gros. 16, rue de Sèvres. 

Modes et Parures. 
Maison RAINCOURT, 10. r. de la Paix. Modes de 25 à 45 fr. 

iSAU MALABAR, teinture de LASCOMBE, seul inventeur, 
gai. Nemours; aeliltP pr agrandis* cour des l'olaines, 7 

Mélanogène. Teinture 

De Dicquemare, de Rouen , pour cheveux et barbe, sans 
odeur, ne tachant pas. TERREUR, 122, r. Montmartre. 

GLEE,COIFFEUR de mariées {fleurs, voiles), r. Maudar, 3. 

NISANNE de Chine, eau de toilette. BERNAIlD^rBondy 

TEINTURE A L'EAU MALABAR, gai. Nemours, 7, Pal.-Boy. 

Nécessaires, Trousses de voyage 

VfNAIGREGEORGIE p'toil'»».GUËLAUO,«,G<!«lïu«!diTie 

Pâtisserie. 
GATEAU deMAÏS.SE[LLIËR-MATIFAS,i7,r.N" St Augustin 

Pharmacie, Médecine, Droguerie. 

Pour cause d'expropriation, le dépôt du VERITABLE 
ONGUENT CANET-G1RARD, pr la guérison des idaies. 
abcès, etc., esl transféré boul* Sébastopol, 11, près celle 
Rivoli. — ILN'EXISTE l'LUS DE DÉPÔT RUE DES LOMBARDS 

GUERISON 

Médecine. 
Hygiène de la beauta 
NS DES IMPERFECTIONS 

(rougeurs, boutons, rides, taches,"ctm
c

, 4 la v, 
cheveux ; obésité, maigreur, dillormit,>*\ •rCoi«i-a/7SiU 
U* B. DE SAINÏ-USUOE, ,

6
Î,

 rue
 ùo^^W>i 

rno/-,xT ni? c IVTÏ a,, r ,. " e- 'B 

RHL"> 
FR 

MALADIES DU SANG et de la peàu, auér7s7^f--:--^Ir,,tt* 
1R-GUET, de la fac'« de Paris, u,

 r
. du c"IU^N^S 

MALADIES CONTAGIEUSES,con>°»'cri|ïï»7~ï^— 

MALADIËSdes FEMMES, guériion parT7nle7
1
~--Ï5«i, 

efflcacilé reconnue. 58, rua de Malte. Conjim^Q 

Photographies, Stéréôsc^ 
UÇOMBLE, photographe deS.M. Portraits col ■ MAUCOMBLE 

noir,20 f., rëssemblancè gnrantie. 26, rT'èra^'S' 

Pianos 
A. LAINÉ, 18, rue Royale-Saint-Honoré. Venle PI 

A louer el à vendre. KLFMMKR, 1». r»« liaiiî.j'T, 

300 PIANOS A VENDRE, 4, Criaiis 

Restaurateurs. 
AU SORTIR du PRADO, soupers prix mod'«»,t,

 p
'j 

BES3AY, 158, rue Montmarlre. Dîner*'à '1 f
r
 ".'""W'J 

nera A 1 fr. 25. Service a la carte. ' 'u. m 

Spécialité de Pipes écmnTri^ 
Garanties s'ur faclurc, dep ns 1 fr., r. Sl-M»rii

P 

A l'Etagère tournante, ZIMBERG, . r. Aneiennc-Comêdic. 

A HIPPOCRATE. J. BARBIER, rue des Lombards, 50-52. Pi-
lules et poudre hydragogues végétales, purgatif infaillible 

 - AU MORTIER D'OR, 44, rue des Lombards. Sirops, ll(é< 
AUDIGK, sucé' do MONUKO père, SS, bout. Strasbourg.5 , assortis, eaux de COLOGNE, BOTOT, etc. (Ecrire.j 

Taiilaur. 
KERCKHOFF, Palais-Royal, 22, galerie d'Orléan» 

Vins fins et liqueurs 
AUX CAVES FRANÇAIS!^ - Liqueur lonia,.. 

PRINCE IMPERIAL, de P.*. :S, NECTAR de !>,„, 'H 
cililant l'appétit et la digestion. 39, faub »^iHfSÊ 

Maison à Paris, rue Mouffetard, 1^. 
(368) Meubles meublants, marchandises d'épice-

ries de toutes espèces, etc. 
A Batignolles, rue Trézel, 23. 

(369) Planches de sapin et chêne, madriers, établis 
de menuisier, cinq pierres te taille, etc. 

I ^Le 29 janvier. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs. r. Rossini, 6. 
(370) Piano, table, buffet, chaises, comptoir, bu-

reau, chevalet, et autres objets. 
(371) Comptoir, guéridon, bureaux, consoles, gla-

ces, pendule, chaises, fauteuils, commode, etc. 

(f D'ÂRMœTS MARITIMES 
i.-r. n.%isiii:v ET C. ■ 

MM. les actionnaires de la Compagnie sont in-
vités à se réunir en assemblée générale ordinaire 
annuelle le mardi 17 lévrier prochain, à deux heu-
res très précises de l'aprôs midi, salle Sainte-Cé-
cile, 1 uo de la Cliaussée-d'Antin, 49 bis. 

Pour être membre de cette assemblée, il fautètre 
porteur de vingt actions au moins. 

Les titres devront être déposés huit jours au 
moins avant la réunion, au siège de la Compagnie, 
rue Drouot, 20. 

MM. les actionnaires qui ne pourraient assister 
en personne à celte asse nbiée, trouveront au siège 
social, le modèle des pùuvoirsqu'ils auront à donner. 

.(17212) 

CHENIL DE FER CENTRAL DE LA 
nWMl DE PORTUGAL. 

Les administrateurs de la susdite compagnie, 
conformément aux articles 7 et 8 des statuts, pré-
viennent MM. les actionnaires que le onzième et 
dernier versement à raison de R" 4,500 par action, 
doit être effectué le 31 mars prochain, au bureau 
de la compagnie, à Lisbonne, Santa-Apollonia, 
depuis dix heures du matin jusqu'à trois heures 
de l'après-midi. 

Signé : A. DE PAIVA PER
A

, 

Visconte DË ORTA, 

administrateurs. 
Lisbonne, 14 janvier 1837. .(17217)* 

AVIS. 

_Jss»n„' BJ 
VRAI grand Madère delà maison PlCO.de Ma%7r> 

h1', garantie de toute fraude. 16. r. denVieux-Aii 

18 FR. PAR MOIS W=è§§!^ 
maine,360 fois l'an .— S'adr. à MM. NORIÎERX t\ L' 
et fils, fermiers d'annonces, 12, place de la Hou?/,,

 n 

SI 

et d'approuver lesdi Ls comptes ; 4° d'établir la fi
ï&

| 
tion des intérêts ou dividende à distribuer au

XM 
tionnaires ; 5° de nommer les membres du cousetî 1 
de surveillance conformément à la loi de lSotî, 

Pour être admis à cette assemblée, il fjudrn 1 
posséderait moins 10 actions de 500 francs tn-à 
coupons de 100 francs, et en avoir fait le dé[>\^ \ 
siège social, c nq jours avant celui de l'assemblé 
MM. les actionnaires sont égdément prévenus ^ 

l'échange des titres de PancienneCompagnieba® 
bonnaise d'éclairage mi léral couuneii era ausiéj 
social à partir du 10 février prochain, coiuredti 
titres de la Compagnie de la Sarcelière. .{lîli 

MM. les actionnaires de la Compagnie d'ex-

ploitation de m 1 »e!4 de iioui 1B ci» et des 

K*'iil»te« de la Siii'reiièrc (ancienne Com-
pagnie bourbonnaise), sont prévenus qu'une as-
semblée générale ext aordioaire aura lieu le samedi 
7 février prochain, à midi, au siège social, boule-
vard do Strasbourg, 2 Elle a pour objet : 1° d'en 
tendre le rapport du gérant sur la situation de 
l'entreprise; 2° d'entendre le rappoit lu conseil 
de surveillance sur la position de la société, et sur 
les comptes présentés par le gérant ; 3° de débattre 

ECONOMIE DESE1M-ET-0LV 
Les actionnaires de la société Leblanc et 0 

(l'EroiiomieUe Ssin» et-Oîsis), sont con-
voqués en assemblée générale el extraordinajB 
pour le jeudi 12 février prochain, deux heures! 
relevée, rue de la Chaussee-d'Antin, 41, au domi-
cile de M. Lasseron, à l'effet de procéder au rem-
placement des divers membres du conseil de sur 
veillance démissionnaires et de pourvoir, s'il vil 
lieu, au remplacement du gérant. 

Le dépôt des titres devra être fait chez M. Las-1 
seron, qui en donnera récépissé, huit jours ai; 
moi s avant la réunion, conformément aux. urti.S 
cles 23 et 30 des statuts. .(17213) 

,1 

( 

La publication légale de* Acte» d® société est obligatoire dan* la «ACETTIi DE» *»*«tl'SfifttJàt., (e DBOIT «t 1» JOCBXAL «ÈÏÉBAL D'AFFICHES, 

Suivant procès-verbal, en date du 

douze janvier mil huit cent cin-
quante-sept, dont, un extrait a été 
déposé pour minute à M* (Salin, no-
taire à Paris, le vingt-un janvier 
mil huit cent cinquante-sept, l'as-
semblée uénérale des actionnaires 
tli la société G. P.AGEL etO, établie 
à Paris, rue Saint-Fiacre, 15, pour 
i exploitation du chemin de fer de 
ïarragone à Reus, a adopté, sur la 
proposition de la gérance, approu-
vée par le conseil de surveillance, 
les inodiUcatiou8 suivantes trans-

crites littéralement : 
Paragraphe premier. A partir de 

ce jour, le conseil de surveillance 
se composera de -cinq membres 
seulement. 

Paragraphe 2. Sont nommés mem-
bres du conseil de surveillance et 
exerceront ces fonctions, conformé-
ment aux statuts, jusqu'au vingt-
cinq janvier mil huit cent cinquan-

te-huit : 
M. le comte de l'Espine, 
M. le comte Krosnowski, 
M. Perrody Hérons, 
M. Destreni (Ht"), 
M. P" ch. ?.. de Godoy. 
Les fonctions et la responsabilité 

du conseil seront celles prévues par 
ia loi du dix-sept juillet mil huit 
«eut cinquante-six. 

Paragraphe 3. il pourra délibérer 
o'.n tout temps el sur toutes ques-
Sions au nombre.de trois membres. 

Si les membres présents sont au 
nombre de quatre, la voix du pré-
sident sera prépondérante en cas 

de partagé. 
Paragraphe i. Le gérant devra, a 

peine (ie révocation par l'assemblée 
générale, convoquée à cet effet par 
le conseil de surveillance, commu-
niquer régulièrement au conseil ou 
A ses mandataires, tant à Paris qu'à 
ïarragone, dans la forme et les de-
lais qui seront fixés par le conseil, 
toutes les pièces et tous les rensei-
gnements que celui-ci demandera. 
le conseil pourra se rendre ou se 
jaire représenter, quand il 'e jugera 
convenable, au siège de l'exploita-

tion. 
Paragraphe 5. Le conseil aura le 

droit dé convoquer en tout temps 
l'assemblée générale des actionnai-

res dans la l'orme voulue par les 

statuts. 
Paragraphe 6. Il pourra, d'accord 

avec la gérance, autoriser celle-ci à 
négocier, au pair, des actions de la 
société en remplacement de toutou 
partie des dernières obligations res-
ïanl a émettre, si le placement de 
«ellcs-ci paraissait devoir rencon-
trer des (tiDIcultés ou des len-

teurs. 
Paragraphe 7. h pourra aussi, sur 

la demande de la gérance ou de son 
fondé de pouvoirs, approuver toutes 
conditions nouvel) s pour la négo-
cialion des obligations. 

Paragraphe 8. 11 recevra, pour 
l'exercice de son mandai, une 111-

deiHii'dé collective de quinze mille 

f aa.es car an, dont il f ra la répar-
itilion («are ses membres par une 

dicision spéciale. 
Parafante 9. Les comptes an-

nurts ne seront présentés, a I ave-

nir; ou'a une iUseinWee «énerve 
ordinaire, qui se pendra A cet effet 
le trente-un mars de chaque année, 
H qui statuera sur leur approbation 

<3t 

-'il 

r la distribution du dividende 
avoir enlcodu le rapport et 

inclusions du ecjiscil de sur-

rêls et divi tendes dont le paiement 
a été fixé jusqu'à ce jour au premier 
février de chaque année aura lieu, 
dorénavant, le quinze avril. Le cou-
pon dont l'échéance avait lieu le 
premier juillet se paiera Je quinze 
octobre. 

Pour faire publier ces présentes, 
tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait. (5881)— 

•agvapnê 10. 

qui précède, 
En conséquence 

1: coupon u'itité» 

D'un acte sous signatures privées 
fait triple à Paris, le quinze janvier 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

Entre : 
liJ M. André-Jean-Joseph PER1ER, 

régent de la Banque de France, offi-
cier de la Légion-d'Honneur, de-
meurant à P iris, rue Royale-Saint-
Honoré, 6, 

Agissant au nom de la maison de 
banque Périer frères, dont il est l'un 
des chefs, associé en nom co ledit, 
a\ant la signature sociale, aux ter-
de l'acte constitutif de cette société, 
reçu par M" Casimir Noël et son col-
lègue, notaires à Paris, le vingt- rois 
février mil huit cent cinquante-trois, 
publié conformément à la loi, 

M. Périer agissant en outre au be-
soin en son nom personnel; : 

2° M. Frédéric GRIENINGER, ban-
quier, uemeurant à Pum, rue Saiul-
Georges, 13, 

Agissant au nom de la maison de 
commerce et de banque connue sous 
la raison J.-P. PESCATORE, dont le 
siège esl ù Paris, rue Saint-Georges, 
13, comme seul associé-gérant de 
ladite maison, et ayant seul la signa-
ture sociale, ainsi qu'il résulte des 
actes reçus par M" Fould, notaire à 
Paris, les sept janvier mil huit cent 
quarante-cinq, dix-neuf mai mil huit 
cent cinquante-cinq et dix-sept dé-
cembre mil huit cent cinquante cinq, 
enregistrés, 

Et au besoin M. Griéninger agis-
sant en son nom personnel ; 

3° Et M. Henri PLACE, demeurant 
à Paris, rue de la Ghaussée-d'Antin, 
«8, ci-devant, et actuellement rue de 
Berlin, 36, 

Il appert : 
Que la société en nom collectai 

formée entre la maison Périer frères, 
la maisonJ.-P. Pescatore et M. Pla-
ce, suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du seize octo-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré el publié, pour l'exploita-
tion d'un système breveté de ba-
teaux A vapeur sur toutes les voies 
d'eau, et notamment sur les canaux, 
oour le transport des marchandises, 
sous la raison sociale PERIER, PES-
CATORE et PLACE, et dont la durée 
avait été fixée A quinne années. 

Est et demeure dissoute d'un com-
mun accord à partir du quinze 
janvier mil huit cent cinquante-
sept; 

Et que M. Place reste seul chargé 
de ia liquidation de cette société. 

Pour extrait : 
HÉCAEN, 

fondé de pouvoirs, rue de 
Lancry, 9. (5879) 

Extrait du registre des délibérations 
de l'assemblée générale des action-
naires de la compagnie maritime 
l'Océan. 

De la délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires, en date du 
vingt-trois janvier mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

Il appert, et l'assemblée a décide : 
Que la compagnie maritime l'O-

céan Pf ndrait à l'avenir la dénomi-
nation de l'Océan, compagnie de 

rindo-Cliine.j . , 
Que le siège et Je domicile de la 

société, qui étalent à Paris, rue du 

Helder, 25, sont établis rue Laffille, 
5, et qu'ils pourront être transférés à 
Lyon ; 

Que M. VEILLART, gérant, a donné 
sa démission ; 

Que mondil sieur Véillarl, gérant 
démissionnaire, et M. DAUMAS, pré-
sident du conseilde suvveillan -e, ont 
élé nommés coadministratetirs des 
affaires de la société, jusqu'à la pre-
mière assemblée générale, qui pour-
voira au remplacement du gérant 

Que la société continuera ses opé-
rations maritimes, et que plus spé-
cialement elle s'occupera de l'im-
portation en France de soies el de 
cocons de Chine; 

Que tous pouvoirs sont donnés aux 
administrateurs pour l'aire publier. 

Pour extrait : 
Les administrateurs provisoires: 

(5883; VEILLART. DAUMAS. 

Cabinet de M. BOURGEOIS, rue 
Quincampoix, 101, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le douze de ce mois, 
enregistré, 

Il appert que-la société collective 
fermée entre 'lès sieurs Léopold-
Adolphe DELAHAYE et Julien DU-
TE1L. pour la vente de toiles el 
blancs, a été dissoute à co opter du 
quinze courant, el que M. Delahaye 
a été chargé dé sa liquidation, au 
siège social, place du Havre, 15, à 
Paris, avec, les pouvoirs les plus 
et, ndus. 

faris, le vingt-cinq janvier mil 
huit cent cinquante-sept. 

BOURGEOIS. (5875)-

Sutvant ac e sous seings privés, 
fait Iripte à Paris le seijiejanvier mil 
huit cent cinquante-sept, portanl 
cetle mention : Bureau des actes sous 
seings privés, enregistré à t aris le 
vingl-deux janvier mil huit cent 
cinquante-sept, folio 70, verso, case 
7, reçu six francs, décimes compris, 

signé Pommey, 
1» M. Etienne THOREV, 
2» M. Frédéric-Ferdinand VIREV, 
3» El M. Nicolas-Christian VIREV, 
Tous trois fondeurs en caractères 

d'imprimerie, demeurant à Paris, 
rue de Vaugirard, 104 (ancien 90), 

Ont formé une société entre eux 
dans les termes suivants, rapportés 
littéralement : 

Art. lrr. 11 est, par ces présentes, 
formé une société en nom collectif 
et en commandite entre les soussi-
gnés, pour l'exploitation de la fon-
derie de caraclères d'imprimerie, 
précédemment exploitée à Paris, rue 
de Vaugirard, 104, sous la raison so 
-iale : THOREV et VIREV frères. 

Cette société est en nom collectif 
pour MM. Virey, seuls associés n 
pensables; elle est en commandite 
seulement pour M. Thorey. 

Cette société est formée pour sept 
ans, qui commenceront le premier 
février prochain. 

Art. 2. Le siège de la société est 
fixé à Paris, rue de-Vaugirard, 104, 

avec faculté de le déplacer. 
Art. 3. La raison et la signature 

sociales seront : VIREV frères et Cie. 
Art. 4. MM. Virey frères seront 

seuls administrateurs de la société; 
ils auront, l'un comme l'autre, la si-
gnature sociale, dont ils pourront 
user séparément, mais seulement 
pour les affaires de la société 
' Art 5 Les mises de fonds des as-
sociés 'seront : P»u-" MM. Virey frè-
res, conjointeinent, de cent soixante 
mille francs, fournis par moitié éli-

re eux ; ' . 
Et pour M. Thorey, de soixante 

mille francs. 
Les mises sont payables comp-

tant, en argent ou valeurs accep-

tées pour tel, comme il sera dit à 
l'article suivant. 

El jusqu'au paiement, ils en servi-
ront les intérêts à six pour cent. 

Art. G. MM. Virey apportent pour 
quatre-vingt-un mille iranesle fonds 
de commerce de l'ancienne société, 
itoni ils se sont rendus adjudicatai-
res, suivant procès-verbal dressé par 
M" Brun, notaire à Paris, ccjourd'hu; 
même; ledit fonds comprenant l'a-
chalandage et ie matériel, ensemble 
le droit au bail verbal des lieux où 
s'exploite le fonds. 

Plus, les marchandises existant en 
magasin pour la somme qui sera dé-
terminée par l'expertise à faire entre 
les parties. 

Art. 17. Pour l'aire publier ces pré-
sentes, tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
THOREV, Ferdinand VIREY, C. VIREÏ. 

(5882) 

D'un acte sous seing privé, fail 
double à Paris le vingt janvier mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré, 

Entre : 
M. Edouard-Jean-Casimir LEVAU-

t'RE, 
Et. M. Jean-Etienne FABRE, 
Tous deux négociants et demeu-

rant à Paris, rue Neuve-Saint-Eusta-

ehe, 29, 

11 a été extrait : 
La société formée entre les parties, 

sous la raison : Casimir LEVAUFRE 
et U', par acle sous seing du vingt-
trois juillet mil huit cent cinquante-
deux, enregistré et publié, et qui de-
vait prendre tin le trente et un dé-
cembre mil huit cent cinquante-sept, 
est et demeure dissoute par antici-
pation, et rétroactivement, à compter 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-sept. 

M. Levaufre est nommé liquida-
teur, avec tous les pouvoirs inhé-
rents à cette qualité. 

Casimir LEVAUFRE. (5877) 

Suivant acle sous seings privés, 
daté du vingt janvier mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré le même 
jour, 

1« M. F. COULLET, commis-négo-
ciant, demeurant rue du Sentier, 13, 
à Paris ; 

2° M. J. BAD1ERE, voyageur, de-
meurant rue Richer, 31, a raris ; 

Ont formé une société en nom 
collectif pour faire la commission 
d'achat en marchandises, dans le 
local social, rue du Sentier, 15. 

Sont convenus : 
Que la durée de la société sera de 

six années, commençant le premier 
janvier mil huit cent cinquante-sept, 
avec faculté de séparation au bout 
de deux el quatre années ; 

Que les associés administreront 
et auront chacun la signature so-
ciale, a charge de1i"et! faire usage 
que pour les besoins de la société, 
sous peine de nullité. (5876; 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, t'ait triple k Paris, le quinze 
janvier mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré, 

11 a été lormé entre : 
M. Thomas-Antonio D'OLIVEIRA, 

demeurant à Paris, boulevard Beau-
marchais ; 

M. Marcos-Iosé CHAVE-*, demeu-
rant à Paris, rue Pigale, 59 b s, 

Tous deux commissionnaires en 
marchandises, composant ia société 
dont le siège est à Paris, rue Bleue, 
17, établie sous la r ison sociale 
T.-A. D'OLIVEIRA et C'«, 

El M. Henri-Jean-BaplisteGRIFFET 

DE LA BAUME, employé eu ladile 

maison d'Oliveira etC;% demeurantà 
Paris, rue d'Amsterdam, 80, 

Une société en nom collectif ayant 
pour objet l'achat et ia vente de 
marchandises en gros et la continua-
tion des opérations de la maison que 
MM T.-A. d'Oliveira et C" ont établie 
à Rio (Brésil . 

Cetlè soeiélé a été contractée pour 
quatre années, à courir du premier 

juin mil huit cenl cinquante-sept. 
Elle existera sousla raison sociale: 

OL1VEIRA, DE LA BAUME et O. 
Le siège de la soeiélé sera à Rio. 
Les associés, indistinctement, fe-

ront les achats. 
Quant aux ventes, elles seront plus 

spécialement faites par M. de la Bau-
me, qui habitera Rio et y dirigera la 
maison de commerce. Cependanl, 
MM. D'Oliveira el Chaves pourronté-
gafement faire les ventes lorsqu'ils 
seront à Rio. 

La signature des engagements re-
latifs aux affaires de ia société ap-
partiendra à M. de la Baume, à rai-
son de sa qualité d'associé représen-
tant la maison à Rio. Il ne pourra 
engager la ociété qu'uUtant que l'e-
migalion serait relative à la société 
et inscrite sur ses livres. 

Pour extrait : 
Signé : DE LA BAUME. (5880) 

fRIBUNAL !)S COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvenl prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

faiilitos. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

SOÏU invités à se rendre an Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, ilM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS 

Du sieur B1GNET (Gustave), maî-
tre de lavoir à Vaugirard, rue du 
Transit, 12, le 31 janvier , à 2 heures 
(N" 13695 du gr.). 

pour assister à l'assemblée dans la-

quelle III. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, attu 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
VARLET , négociai.t , rue Saint-
Eustache, n. 25, sont invités à se 
rendre le 31 janvier, à 3 h pré-
cises , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour assister à rassemblée dans la-
quelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics, en remplacement du 
syndic démissionnaire (N" 6387 du 
gr.). . 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ORSET (Hilaire), maître 
maçon au village Levallois, com-
mune de Clichy-la-Garenne , rue 
Valiier, 31, ci-devant, et actuelle-
ment au Champerret, commune de 

Neuilly, rue des Arts, 4, le 31 jan-
vier, à 2 heures (N° 13.458 du gr.;; 

Du sieur HUCHARD (Lazare), md 
de vins, rue du Pelit-Lion-St-Sau-
veur, 19, le 31 janvier, à 2 heures (N° 
1359'! du gr.); 

Du sieur FLEURY (Henry), relieur, 
rue St Jean-de-Beauvais, 18, le 31 
janvier, à 2 heures (N» 13459 du 
gr.); 

Du sieur FROMONT (Jules-Louis 
Roustan), bijoutier, rue Michel-le-
Comte, 31, le 31 janvier, à 2 heures 
(N» 13624 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et alfirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres ù MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GENU1 (Jean-François), 
md de bois des îles, rue de baron-
ne, 13, le 31 janvier, à 9 heures (N» 
13497 du gr.); 

De la soeiélé aujourd'hui en liqui-
dation, ayant existé à Paris, rue de 
Ménars, 12, pour le commerce de 
fausses fleurs, sous la raison sociale 
MARCHAIS frères, composée de 
Louis-Charles-François et Hèctor-
Auguste-llermini-Léon Marchais, le 
31 janvier, à 9 heures (N» 13418 du 

r.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formationdu concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société DE VALDEMARE, DE-
BACQ et C1', agence internationale 
de publicité, ayant son siège à Paris, 
rue de Rivoli, 162, ladile société en 
nom collectif, composée: 1° du 
sieur Benjamin-Sébaslien Debacq, 
demeurant à Paris, boulevard de 
Strasbourg, 85; 2° du sieur Alexis de 
Valdemare de Somow, homme de 
lettres, demeurant à Paris, rue de 
Seine, 12, gérants, le 31 janvier, à 9 
heures (N* 13338 du gr.). 

Po«r reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérillés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bortlereuu sur pupier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, SJM 
les créanciers: 

De la société SÉJA et C'", pour la 
fabrication et ta venle de chaussu-
res, dont le siège est a "aris, boule-
vard Montparnasse, 73, composée 
du sieur Séja (Jean-Jacques), etLou-
batières (François), demeurant au 

siège social, entre les mains de M. 
Isbert, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 54, svndic delà faillite (N° 13615 
du gr.); 

Du sieur MARGOT, fab. de cuves, 
rue de Berey-St-Antoine, 14, ci-de-
vant, puis il Montrôuge, route d'Or-
léans, 178, et actuellement chaussée 
du Maine, 125, entre les mains de 
M. Isbert, rue du Faubourg-Mont-
martre, 54, syndic de la faillite (N» 

13410 du gr.); 

Du sieur FESSARD (Michel), md 
de bronzes, rue Tiquetonne, 7, entre 
les mains de M. Huet, rue Cadet, 6, 
syndic de la faillite (N" 13646 du 

gr.); 

Du sieur RIOLET (Jean-Baptiste), 
anc. exportateur, passage de l'En-
trepôt-des-Marais, 2, entre les mains 
de M. Isbert, rue du Faubourg-Mont-
martre, 54, syndic de la faillite (N» 
13676 du gr.); 

Du sieur DESHAVES, fabr. d'arti-
cles de voyage, rue Rambuteau, 76, 
entre les mains de M. Isbert, rue du 
Fat bo ii'g-Montmartre, 54, sjndic de 
la faillite (N» 13609 du gr.); 

Du sieur BOUDSOCQ, facteur d'or-
gues à Neuilly, cité de l'Etoile, 32, 
entre les mains de M. Breuillard, 
place Bréda, 8, syndic de la faillite 
(X" 13653 du gr.); 

Du sieur CLAUDEL (Jean-Baptis-
te), fabr. de fécule à Vaugirard, rue 
Croix-Nivert, 10, entre les mains de 
M. Huet, rue Cadet, 6, syndic de la 
faillite (N" 13598 du gr.); 

Du sieur PASQUET père (Jacques-
Juste), distillateur, rue de Sèvres, 
ci-devant, et actuellement à Bercy, 
rue de Bercy, 34, entre les mains de 
MM. Isbert, rue du Faubourg-Mont-
martre, 54, el Usse, à l'Entrepôt des 
vins, rue Si-Bernard, syndics de ia 
faillite (N« 13674 du gr.); 

Du sieur LENEKA (André-Charles), 
md de vins, iue de Malte, 12, entre 
les mains de M. Henrionnet, rue Ca-
det, 13, syndic de la faillite (N° 13647 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HERlUG (Nicolas), fabr. de pianos à 
La Chapelle-St-Denis, rue des Cou-
ronnes, n. 25, sont invités ;\ se ren-
dre le 31 janvier, à 9 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner déchiyrge de leurs 
fonctions et donner ï«St *vis sur 
l'excusabitité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 13211 du gr.). 

tant de leurs créances. 
Les 15 p. loo non remis, payalif 

en cinq ans, par cinquième ikl 
en année, i our le premier paieaM 
avoir lieu le 31 décembre iw,> 
13281 (lu gr.); 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BOLLARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 janv. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 16 déc. 1856 , entre le sieur 
BOLLARD (François-Louis), md d'é-

toffes, boulevard de Strasbourg, 19, 
et ses créancier!. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bol lard, par ses 

créanciers, de 85 p. loo sur le mon-

BEN01T et BERNARD, 

Jugement du Tribunal de. cornu» 
cède la Seine du 31 déceaibreffl 
lequel déclare nulle, pour détaay 
publications, la société de faitafl 
existé entre les sieurs HENOIt 
BERNARD, pi u.- l'ex; 1 litationj 
commerce de vins, sis à t aris, g 
Lacuée, 6, sous la raison Benoit] 
Bernard. 

Rapporte le jugement du Tribal 
en dale du 7 aollt dernier, qui»', 
déclaré commun au sieur lier*, 
un jugement du même Tribunal*' 
juillet dernier, et, en conséquent 
en état de faillite ouverte le »<•; 
Bernard, comme avant été l'autj 
du sieur Benoit. 

Rapporte également un juge* 
du même Tribunal, en date du * 
dudit mois d'août, décidant quf' 
déclarations de faillite suséiio»! 
s'appliquaient à la société def 
avant existé cuire les sieursBM 
el Bernard, que les opération! jj 
compiles étaient communes i fl 
nard, et que les opérations 
à l'a>eiu'r suivies sous la défi*1"] 
tion sociale. 

Déclare en outre en ôlat 'le '"'! ,: 
personnellement les sieurs BenWI 
Bernard. (N° 13283 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérillésetll 

nuis du sieur FR1CAULT (Jules*! 
monadier à Bercy, Grande-IM! 
peuvent se présenter chez M. H» 
syndic, rue de Paradis-Poissonijj 

55, pour toucher un dividende «j 
fr. 58 e. pour 100, première elB 
niere répartition (N» 12837 dug'J 

MM. les créanciers vérifiés etif 
niés de la daine veuve LESAI* (i 
rie Angèle-ClaudineTavernier,vH| 

de Jean-Charles Lesade), UiJ»» * 
rue Louis-le-Grand, 26, l>e"u'„ft! 
présenter chez M. Héron. s>»a 
rue* de Paradis-Poissonnière, j 

pour loucher un dividende IKJM 

10 c. pour 100, première et &«' 
répartition (N» 13164 du gr.). 

MM. les créanciers vérillésel*| 
mé du sieur LIB01S (Eugène,. „ 

mier, rue Beaubourg, 53, Peu!e ,,f 
présenter dieu M. LefranÇfllr;

rl
j
r 

die, rue de Grammont, 16, P01",^ 
cher un dividende de 17 tr.»Ç^l 
100, unique répartition (TX° 

'ir']' - »ii#1 
[ les créanciers véritl'>?,1:' 

més de la société; GAUritl'fl 
dite la Palusienne, dont le nié»» -

MM les créanciers vei-.nm jfli 
- - GAUTiwj ey 

ont lésina 
à Paris, rue de la Chaussée -a- il 
13, peuvenl se présenter cm j 

Henrionnet, syndic, rue cu^jlt. 
pour toucher un dividende ' ■ 
7 c. pour 100, unique répart»11' | 

H727 du gr.' 
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ASSEMBLÉES DU 37 JANVIER 

DIX HEURES : Pelel, cnlr. de ' i,* 
rerie, clôt. - Pillon, nid a» 
conc. elot. 

MIDI : De Gradi et C1", nég., ̂ f/t 
md, entM 
L'héron t|ls 

CiNK HEURE 

connene, clôt.—l.neruu t<lii 

et C", nég.. alllrm. "PreLsu. 
— Clément, ferblantier, ^ 

compte. 

Le gérant,
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,
v

i«-

Enregistré à Pam, l»
 >

 _ Janvier 185Î, 
Reçu deux Irancs quarante centimes." 
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Le rntiî ^ du arrondissement.. 


